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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambra civile). 

( Présidence de M. Portalis, premier président. 

Audience du 14 décembre. 

ENREGISTREMENT. ■DONATION. —■ CONDITION. 

la condition apposée dans une donation entre-vifs d'une somme d'ar-
gent, que celte somme ne sera payable que lors de l'établissement de 
l'un des enfans du donataire par mariage ou autrement, affecte aussi 
bien la substance de l'obligation que son exécution; dés lors lu droit 
proportionnel d'enregistrement ne doit être perçu que lorsque la 
condition sera accomplie. 

Une donation entre-vifs avait été ainsi libellée : « Les sieur et dame .... 
font donation entre vifs aux sieur et dame d'une somme de , laquel-
le ils s'obligent de leur remettre lors de l'établissement de l'uii de leurs 
enfans par mariage au autrement. » 

LB Régie de l'enregistrement prétendit que le droit proportionnel 
était dû immédiatement, attendu que les mots lors de contenus clans la 
clause ne présentaient qu'une indication de terme qui n'affectait en rien 
la substance de l'obligation. 

On répondit que la circonstance qui devait donner lieu, dans l'espèce, 
à l'acquittement de l'obligation étant un événement à la fois futur et 
incertain, les mots lors de présentaient le sens non d'un simple terme, 
mais d'une condition suspensive, ce qui excluait toute perception propor-
tionnelle avant l'accomplissement de la condition. 

C'est en ce sens que la Cour de cassation (chambre civile) a jugé sur 
la plaidoirie de M

e
 Légé Saint-Ange, et malgré les efforts de M

e
 Fichet, 

avocat de la Régie. 

L'arrêt, dans ses motifs, se fonde également sur ce qu'il semble résul-
ter des termes de l'acte que l'intention des donateurs a été d'ouvrir un 
crédit aux donataires pour l'établissement de leurs enfans. 

Toullier ne semble pas adopter cette doctrine. S'exprimant nos EilO et 
520 sur la valeur et la portéede la particule quand ou lorsque, il dit que 
si cette particule s'applique au paiement (par exemple, je lègue 1,000 f. 
àTitius, payables lorsqu'il se mariera), elle n'exprime qu'un délai. La 
Cour de cassation par son arrêt a, en outre, confirmé sa jurisprudence 
en jugeant qu'elle peut interpréter une donation pour savoir si elle est 
conditionnelle ou à terme et si la condition affecte ou non la substance 
de l'acte. 

JUSTICE ClimiNELL E 

FAUX. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Férey. ) 

Audience du 22 décembre. 

■ESCROQUERIES AU PRÉJUDICE D' AVOCATS, D* AVOUÉS ET- DE COMMIS-

SAIRES PRlSliURS. 

Prosper Magez, âgé de vingt-deux ans, ancien étudiant en droit, 

demeurant rue du Musée, 28, comparaît devant la Cour d'assises 
sous l'accusation de faux. 

Magez, envoyé par sa famille à Paris pour faire son droit, n'é-

tait étudiant que de nom : au moment de son arrestation, il n'avait 

pas pris une seule inscription. Il avait recours pour vivre à une 

industrie bien des f us signalée à l'attention publique, mais qui 

obtient toujours un incroyable succès. Déjà, au mois de novembre 

1838, les escroqueries auxquelles il se livrait avaient motivé son 

arrestation, et il avait été condamné à quinze mois d'emprisonne-

ment. A l'expiration de sa peine, il n'a profité de sa liberté que 

pour reprendre le cours de ses manœuvres frauduleuses ; il ex-

ploitait principalement les avocats à la Cour de cassation et les 

commissaires priseurs avec un sang-froid et une habileté remar-
quables. 

Le 8 mai dernier, vers six heures du soir, Magez se présente 

chez M. Merlin, commissaire priseurrue du Battoir, 10, pendant 

qu'il était à dîner. On l'introduit dans le cabinet, où il reste seul 

pendant quelques instants. Questionné par M. Merlin sur l 'objet de 

sa visite, il déclare qu'il vient de la part de l'avoué de la compa-

gnie pour demander l'adresse du successeur de M. Hermand, an-

cien commissaire priseur. Comme on l'ignore, il annonce qu'il en 

a absolument besoin, et qu'il va se rendre immédiat 'ment à la 

chambre pour s'en enquérir ; puis il s >rt précipitamment sans 

que sa conduite eût éveillé le moindre soupçon. Il avait cependant 

très lestement mis à profit les quelques m >mens qu'il avait passés 

seul : il avait ouvert un carton et y avait pris une liasse de bor-

dereaux de vente. Dès qu'il eut mis le pied dans la rue, il se jeta 

dans le paemier cabriolet venu et se présenta chez les marchands 

dont il avait les bordereaux et toucha ainsi une somme de 414 fr. 

'I signa l'acquit tantôt du nom de Merlin, tantôt du nom de Ru-
banpré. 

A la fin du même mois de mai, il réalisa une escroquerie du 

même genre, à peu près parles mêmes moyens, et encore au 

Préjudice d'un commissaire priseur. Il se présenta chez M. Gene-

y°ix à une heure où il le savait absent ; il demanda à consulter un 

bordereau qu'il devait pour en connaître le montant. M
me

Gene-
v°ix l'introduisit dans le cabinet de son mari. Le hasard voulut 

Jju'au moment où elle commençait ses recherches la sonnette se 

lit entendre. Elle était seule, elle alla ouvrir. Aussitôt Magez fit 

main basse sur les bordereaux qu'il trouva tout disposés sur le 

bureau du commissaire priseur. Il sortit après avoir fait de nou-

veau, avec M
m2

 Genevoix, des recherches qu'il savait bien ne pou-

voir amener de résultat. 11 se rendit chez Alphonse Giroux, où il 

loucha une somme de 250 francs. H se présenta ensuite chez un 

marchand de curiosités, le sieur Joyeux, qui fit quelques diffieul-

l*
s

- Il fit remarquer que le commissaire était bien pressé, que 

d ordinaire il ne faisait toucher que trois semaines après la vente. 

" C'est vrai, répondit sans se troubler Magez, mais il a rendu son 

c
omp!e, et sa caisse est à sec. » Il ne put pai venir à faire ce 
jour-là d'autres recouvrerai ns. 

Dans le courant du mois de juin, Magez mit à c >ntribuîi>;ii plu-

sieurs bibliothèques de droit. Le 29 juin, il arrive dans la soirée 

chez M. Béchard, député, avocat à la Cour de cassation. M. Bé-

chard était absent. « Votre maître, dit-il au domestique, n'a-t-i! 

paslaissé quelquesouvragesqu'il a promis à son confrère il. Nachet 

de lui prêter. — Je ne sais ce que vous voulez dire, répond le do-

mestique. — C'est extraordinaire, reprend Magez, mais voilà le 

récépissé de l'ouvrage que vous pouvez me remettre. » Il pénètre 

sans plus de façons dans le cabinet de M. Béchard et y prit les 

quatre voumes du Dictionnaire de A. Dalloz ; il remit eu 

échange au domestique un écrit ainsi conçu : « De la part de M. 

Nachet, avocat à 1 1 Cour de cassation, Dalloz, A vol. in—4°, dont 

on a parlé ce matin ; Répertoire de Jurisprudence , tom 3 el 4, 
pour chercher l'arrêt do l'affaire Serray.»Le même jour, Magez va 

vendre ces ouvrages moyennant 50 f. au libraire Joubert, rue des 

Grès. Inutile de dire que M B
;
chard put très facilement s'assurer 

auprès dejsou confrère M. Nachet qu'il avait 6-6 volé Ayant lu dans 

un journal qu'un Dalloz avait été volé, le libraire Joubert s'em-

pressa de prendre des renseignemens et de restituer l'ouvrage à 
M. Béchard. 

Le 3 juillet, un avoué à la Cour royale fut victime de manœu-

vres semblables. Magez se présenta chez M. Moncour en son ab-

sence, et demanda à la domestique, de la part de M. GâitlLer, 

avoué, des livres que ce derner avait prêtés. Il é!a t po teur d'un 

petit mot écrit sur papier àtête, ainsi conçu : « On était Venu ehor-

» cher les quatre volumes de Dnlloz que notre petit clerc a déjà 

» demandés deux l'ois aujourd'hui; nous en avons besoin de suite. 

» Signé, Deforster, clerc.» Magez ajouta que les livres en ques-

tion devaient se trouver sur le bureau de M. Moncour. 11 v péné-

tra avec la domesique; mais on ne les y trouva pa-'. y âge 5 jette 

un coup d'oeil sur la bibliothèque, et dit tint à ooup : « Mais 

voilà mon affaire; si vous avez peur je ne les emporterai pas, 

je reviendrai. » Pleine de confiance dans l'apparente bonne fa du 

prétendu clerc d'avoué, la dome tique insiste pour que les livres 

soient emportés. Ge n'était pas des volumes de Dalloz mais bien 

le Dictionnaire de l'Académie que Magez, après s'être fait quelque 

temps prier, se décide à prendre. Il vendit cet ouvrage le jour 
même à un libraire de la rue de La Harpe. 

Le papier à tête dont l'accusé s'était servi avait été par lui volé 
quelques jours avant dans l'étude de M. Gaullier. 

Voici les faits qui ont motivé le renvoi de Magez devant la 

Cour d'assises. Nous ne parlons pas d'une foule d'escroqueries qui 

n'ont pas été commises à l'aide de faux et pour lesquelles il y a des 
réserves contre l'accusé. 

L'accusé avoue avec indifférence tous les faits qui lui sont im-

putés. Il déclare que depuis longtemps il vivait du produit de ses 
escroqueries. 

On entend successivement avocats, avoués . commissaires pri-

seurs qui racontent les faits qui viennent d'êLre énumérés. 

M. l'avocat-général Parlarriou-Laf >sse soutient l'accusation. M 
Wollis présente la défense de Magez. 

Déclaré coupable, mais avec des circonslances atténuantes, Ma-

gez est condamné par la Gour à cinq ans de prison et 100 francs 

d'amende. , 

fusil sur l'épaule passé au travers d'un pain, les cheveux héris-

s -s, les membres tremblans, le visage inondé de sueur, il aper-

çoit Payert. « Voilà ton compte, » s'écrie-l-il en l'ajustant; le 

coup ne part pas, mais un second coup est tiré, et Payen est at-

teint sur la nuque d'un petit grain de p omb. Au bruit de la dé-

tonation, les voisins se réunissent et s'interrogent; Rouillard tire 

sur ce groupe un second coup de feu qui n'atteint personne, mais 

deux témoins déclarent avoir entendu une balle siffler à leurs 
oreilles. i 

Rouillard fuit, égaré, hors de lui : l'incendie d'une ferme dite 

de Biancourt signale son passage. Malgré la surveillance néces-

sitée par des menaces horribles faites par R mtllard depuis long-

temps il est impossible de rien sauver; bâtimens et récoltes, tout 

est anéanti : le sitiistre est évalué à 3,895 francs, pour les récolte» 

seulem nt.Àun demi kilomètre de distance éclate eii uïê'me temps 

un second incendie, dans un tdllis où se trouvait un atelier de 

cercliers. Deux courageux paysans parviennent à éteindre ce 

dernier l'eu, avant qu'il ait pu causer de dommages; un cos'p de' 

l'eu se fait entendre; les ténèbres empêchent de distinguer effteï 

en est l'auteur; mais une bourre retrouvée le lendemain, sur la-

quelle se lit entre autres syllabes la dernière du nom de Rouillard 

et son prénom François, ne permet pas de douter qu'il ne soit le 

coupable, et donnent lieu de croire qu'il a dirigé ce coup sur les 

deux paysans qui venaient d'éteindre le Ceci du taillis. 

Le lendemain 28, à six heures du matin, Rouillard se présente 

toujours furieux dans un cabaret ; il se fait servir à nïang-r et 

prend son repas de la main gauche, tenant toujours soit pistolet 

dans la droite et son fusil entre ses jambes. Là, il raconte ce cJu'ïÊ 

a fait, annonçant qu'il va mettre le feu au village et chez vingt, 

per onr.es qu'il nomme ; qn'il doit périr, mais qu'avant il tuera 

le plus de personnes et fera le plus de mal qu'il pourra ; qu'il s 

quatre coups pour les gendarmes et un pour lui ensuite. Pendant 

qu'il se livre à ces projets criminels, les habitans de Si-Martin, 

avertis de sa présence, s'élancent à sa poursuite. Plusieurs coups 

de fusils sont tirés sur lui, mais il se réfugie dans le bois des Ro-

chers où il est cerné comme une bête féroce. Là, il apostrophe plu-

sieurs personnes, leur adressant mille injures, et jurant de tuer 

quiconque chercherait à l'atteindre. Nul ne se sent le courage de 

braver ses menaces, mais, après plusieurs heures d'attente, un 

homme, séduit par l'appât d'un faible gain, pénètre dans le tail-

lis. Bientôt une détonation se fait entendre, l'homme revient 

tomber sans connaissance à la lisière du loois -, une balle lui avait 

pénétré dans le ventre et une autre dans la cuisse. Rouillard n'a 

pu être arrêté que le lendemain, encore fallut-il user de surprise 
et le saisir à l'improviste. 

Une série d'attentats aussi multipliés, avoués pour la plupart 

par l'accusé, laissaient bien peu de latitude à la défense. Vaine-

ment elle représenta que l'état de fureur de l'accusé lui avait ôté " 

sa raison et la conscience de ses déplorables excès ; vainement 

elle invoqua l'âge avancé de cet homme, parvenu à soixante-cinq 

ans après une vie laborieuse et sans reproches ; sa misère, ses 

malheurs, son désespoir. Elle n'a réussi qu'à faire écarter deux 

chefs d'accusation. Succès inutile! Il restait cinq autres chefs 

doit chacun pouvait entraîner la peine capitale. 

Rouillard a été condamné à la peine de mort. 

COUR D'ASSISES DE L'YOME. 

Audience du 15 décembre. 

INCENDIE. TENTATIVE DE MEURTRE. 

R 'UÎIlard est accusé de plusieurs crimes capitaux Hier son fils 

comparaissait devant le jury et a été condamné pour vol qualifié 
à cinq ans do travaux forc's. 

Rouillard père, parvenu à l'âge de 65 ans, après une longue 

série de revers, n'ayant d'autre perspective que la misère, avait 

été obligé de vendre une auberge qu'il exploitait à Saint-Martin-

d'Ordon, et une vigne qu'il possédait près de cet endroit. Il s'é-

tait réservé la derrière récolte, mais une surenchère ayant été 

fermée par le sieur Leriche, créancier inscrit sur l'auberge et la 

vigne, et celui-ci se disposant à faire vendre la récolte, qui ap-

prochait de sa ma urité, Rouillard, le précédent acquéreur et 

I huissier de Leriche s'entendirent pour que la récolte lût adjugée 

à un sieur Costeau prix de 200 francs; ce sieur Coste devait en-

trer en arrangement avec Rouillard. Mais Leriche, refusant de 

ratifier cette vente, poursuivit la mise aux enchères, et la vente 

fût indiquée au 27 septembre dernier. Rouillard, furieux do voir 

échapper sa dernière ressource, court à sa vigne avec son fusil 

armé. Apercevant Leriche, qui venait la visiter avec quelques ama-

teurs, il s'élance à leur rencontre. « Brigand, scélérat, s'éeric-t-

il, en s'adressantà Ler che, viens à la vigne, je serre le doigt, et 

tu ne battras pas long- temps de l'aile. » Ceux-ci continuant à se 

diriger vers la vigne, Rouillar 1 y court avant eux, prend iinécha-

las, en frappe les ceps et achève de détruire les raisins avec ses 
pieds. 

Toujours furieux, il rentre chez lui, court chez son locata'ne, et 

lui plaçant le canon de son fusil sur la poitrine, il le menace de 

le tuer, lui ou sa femme, s'il ne lui donne pas 160 francs. Grâce 

à l'intervention de sa femme, qui l'entraîne chez lui, il accorde 

cinq minutes à son locataire Payen ; celui-ci ferme sa porte et se 

sauve parla fenêtre. Rouillard brise les carreaux de ses fenêtres, 

puis il enfonce la porte de Payen. et le voyant parti, place un li -

son dans son lit, après avoir rassemblé autour des meubles et des 

objets combustibles. Cette tentative d'incendie n'a heureusement 

pas d'effets, grâce au fils Rouillard, qui jette les matelas par la fe-
nêtre. 

Cependant Rouillard s'élance hors de c 'iez lui, disant à sa fem-

me : « Adieu, tu ne me reverras plus. » Le pistolet au poing, son 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS ( 7" chambre ) . 

( Présidence de M. Durantin. ) 

Audience du 22 décembre. 

DIFFAMATION. M. LE DUC DE BRUNSWICK CONTRE M. GISQUET, ANCIEN 

PRÉFET DE POLICE. 

Cette affaire, annoncée depuis long-temps, avait attiré dans la 

dans la salle de la 7 e chambre une affluence nombreuse. Tous les 

regards se portent sur M. Gisquet, placé au barreau auprès de M* 

Chaix-d'Est-Ange, assistant M
e
 Cuzon, défenseur du prévenu. M, 

le duc de Brunswick ne se présente pas ; il est représenté par M" 
Lelong, avoué près le Tribunal. 

Sur la demande de M
e
 Emmanuel Arago, avocat «de M. le duc 

de Brunswick, nous reproduisons la plainte de ce dernier : 

n A la requête de S. A. R. Mgr Charles, duc de Brunswick, etc., 
» Attendu que dans un livre intitulé : Mémoires de M. Gisquet, an-

cien préfet de police, écrits par lui-même, et aux pages 7 à 12 du troi-
sième volume (lendits mémoires, le sieur Gisquet a énoncé divers faits 
entièrement contronvés et qui sont attentatoires à l'honneur, à la répu-
tation, il la considération personnelle dn requérant et à sa position ; 

» Qu'ils constituent tout à la fois un outrage et une diffamation pu-
blique envers la personne du requérant, délit prévu par la loi du 17 
mai 1819; 

» Déclarer lesieur Gisquet coupable de diffa mation publique envers le 
requérant, le condamner aux peines portées par la loi, et en outre, à 
titre de réparations envers le requérant, à tels dommages intérêts, et par 
corps, que ledit requérant se réserve de fixer ultérieurement dans le 
io irs do l'instance, et en outre aux débats ; 

» Ordonnons que le jugement à intervenir sera imprimé et affiché au 
nombre de 200 exemplaires, aux frais dudit sieur Gisquet. » 

M
e
 Emmanuel Arago donne lecture des conclusions suivantes : 

« Pour S. A. R. Mgr Charles, duc de Brunswick, contre le sieur Gis-
quet, ancien préfet de police, 

» Ace qu'il plaise au Tribunal, ajoutant à la plainte en diffamation 
portée par M. le duc de Brunswick contre le sieur Gisquet par voie d'as-
signation devant la 7 e chambre du Tribunal jugeant en police correc-
tionnelle, et par suite des réserves y énoncées faites par M. le duc de 
Brunswick de fixer les dommages-intérêts auxquels il a droit en qualité 
de partie civile vis-à-vis dudit sieur Gisquet ; 

» Attendu quelles dommages-intérêts doivent être déterminés eu é-
gard à la nature du délit, à sa gravité, et au rang et à la position du 
plaignant ; 

» Par ces motifs et ceux déduits dans la plainte, condamner le sieur-
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Gisquet, et par corps, à payer à Mgr le duc de Brunswick, à titre de ré-
parations civiles et de dommages-intérêts à la somme de 100,000 francs, 
applicables, du consentement de M. le duc, au prolit des victimes des 
inondations de Lyon ; 

M. le président : La loi ne permet pas l'attribution de domma-

ges-intérêts à des oeuvres pies, dites tout simplement que vous 

concluez à 100,000 fr. 

M e Emmanuel Arago plaide pour M. le duc de Brunswick; Me 

Cuzon présente la délense de M. Gisquet, et M. Ternaux, avocat 

du Boi, conclut au rejet des conclusions de la partie civile et à 

l'acquittement de M. Gisquet. 

Me Chaix-d'Est-Ange déclare renoncer aux observations qu'il 

se proposait de présenter en faveur de M. Gisquet, du moment 

que M" Arago ne réplique pas aux conclusions du ministère pu-
blic. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré dans la chambre du con-

seil, a rendu le jugement suivant 

« Attendu que des débats il ne résulte nullement que les six pages incriminées 
du troisième volume des Mémoires de Gisquet contiennent des imputations de 
natnre à porter atteinte à l'honneur ni à la considération de la personne du duc 
de Brunswick ; 

» Qu'en effet, l'auteur desdits Mémoires s'est borné à signaler la chute du duc 
de Brunswick, à indiquer les causes de son expulsion de sa principauté, sa re-
traite et son séjour à l'aris, le désir et la manifestation du duc de Brunswick de 
rentrer dans ses états, de recouquérir à main armée son ancienne puissance du-
cale, les négociations, les démarches et les Irai és qu'il a faits pour équiper et af-
in ;r à la française 5,0'tu hommes qui devaient faire triompher son dessein ; que 
l'auteur raconte ensuite les motifs d'ordre public et de haute administration qui 
ont déterminé le gouvernement à arrêter les projets du duc de Brunswick, et, 
par suite, à l'expulser du territoire de France ; 

» Qu'il est manneste qu'en rapportant tous ces faits, passés du reste dans le do-
maine de l'histoire, et acquis depuis plusieurs années à la publicité, Gisquet n'a 
pu avoir la pensée ni la volonté d'injurier le due de Brunswick; qu'il e»t évident, au 
contraire, que son intention a été, eu rapportant des faits historiques, d'expli-
quer, défaire connaître à l'opinion publique les considérations qui, comme pré-
fet de police, l'avaient engagé, d'après ses convictions, à requérir du gouverne-
ment et employer des mesures que lui semblait réclamer l'intérêt général; 

» Attendu, à ia vérité, qu'à la page 1 du 'i' volume, l'auteur, en panant du 
due de Brunswick, dit : Que, dans le commencement de l'année t83l, les ex-
travagances de ce psttt despote, qui semblait prendre à lâche de copier don 
Jti iguel, le firent renvoyer de Brunswick, à peu pi ès comme Charles X fut 
renvoyé ds France en 1830; 

» Mais que, dans cette narration, on ne peut trouver que l'appréciation bonne 
ou mauvaise de la conduite gouvernementale d'un prince étranger que chacun 
a le droit déjuger; qu'une opinion sur un fait poli ique accon.pll, qui désormais, 
appartient à l'histoire, pour le consacrer avec les causes morales, religieuses ou 
politiques qui l'ont fait naître: 

» Attendu que quels que soient les égards que puisse inspirer et mériter la dé-
chéance du duc de Brunswick, l'histoire, inflexible comme la vérité, n'en conser-
vait pas moins la mission de pénétrer et proclamer les véritables causes de son 
détrônement; qu'ainsi, comme historien, Gisquet avait le droit et même le devoir 
d'indiquer à quoi, selon lui, était due la chute du duc de Brunswick; que le duc 
de Brunswick ne peut s'en plaindre judiciairement, et qu'il est d'autant moins 
fondé à le faire que Gisquet, en cela, n'a été que l'eclio d'une publicité que le duc 
de Brunswick a constamment respectée : 

» Attendu qu'il est encore vrai qu'à la page 9 de ses mémoires, Gisquet rap-
pelle que, possesseur a'une belle fortune, due à la générosité du roi Guil-
laume IV et aux soins du sieur Aloard, le duc de Brunswi k se serait ac-
quitté envers ; on négociateur Aloard en lui donnant un faux diamant; 
mais que dans la citation de ce fait emprunté, au surplus, aux monumens judi-
ciaires et à la publicité restée inattaquée, il est impossible d'y trouver l'allégation 
constitutive de la diffamation ni de l'injure; qu'en effet, Gisquet n'articule pas 
que le duc de Brunswick se soit libéré en donnant comme vrai un faux diamant, 
sachant qu'il était faux ; qu'il se contente de répéter que la libération s'est faite 
avec un faux diamant , ce qui signifie que les soins de M. Aloard n'ont pas été 
dignement rémunérés comme ils l'eussent été si la rémunération se fût opérée 
avec un diamant de prix; 

» Attendu que si, à la page 10 du même volume de ses Mémoires, Gisquet dit 
encore qu'il n'a jamais vu bien c'air dans la periééh du duc de Brunswick; 
que ses intentions lui ont toujours paru enveloppées d'un nuage qui lui lais-
sait beaucoup de doutes sur ta réalité de ses projets ; qu'en fa it il avait su 
par l'entremise de quelques émissaires que le duc de Brunswick avait eu des 
communications avec la duchesse de Berry ; il n'apparait pas que ces ré-
flexions aient pour but d'inculper l'honneur ni la délicatesse du duc de Bruns-
wick; qu'elles ne tendent pas à lui imputer positivement ni même à faire sup-
poser qu'il se serait associé à un complot contre le gouvernement français ; qu'au 
contraire , de l'ensemble des expressions de la rédaction même ressort cetle vé-
rité que l'auteur a voulu exprimer les doutes, les appréhensions qui, à ses yeux, 
sont de nature à motiver les mesures adoptées par le gouvernement pour arrêter 
dans leur source et leur réalisation les projets d'équipement et d'armement qui 
animaient le duc de Brunswick. 

» Qu'à la vérité, à la fm de la page 10 et au commencement de la page 11, 
Gisquet conclut en ces termes : Plus je rapproche les faits, plus il me semble 
que M. de Brunswick se faisait le compère, de ta prétendue régente ; 

» Qu'en considérant ces expiessions isolément et abstraction faite de tout ce 
qui les précède, elles ne sauraient offrir par elles- mêmes l'imputation d'un fait 
déterminé et dommageable au duc de Brunswick; qu'elles ne présenteraient 
qu'une supposition inconvenante ; que ce ne serait qu'en combinant ces expres-
sions avec ce qui les précède qu'il serait peut cire permis d'eu induire que Gis-
quet aurait voulu reprocher au duc de Brunswick de n'avoir désiré équiper et 
armer 6,000 hommes que pour favoriser les desseins de la duchesse de Berri; 
mais qu'une imputation de cet e gravite ne peut résulter d'une simple induction, 
parce qu'il est de principe que le délit de diffamation doit reposer sur un fait po-
sitif et ne peut se supposer ni se suppléer par des rappt ochemens, par des com-
binaisons plus ou moins fondées; 

» Qu'il doit donc rester pour constant qu'en exprimant que le duc de Brun-
wick lui semblait le compère de la prétendue régente, Gisquet n'a voulu ni en-
tendu blesser et encore moins injurier le duc de Brunswick; que tout démontre 
qu'il n'a fait que manifester les convictions qui avaient appelé et nécessité la 
sollicitude du gouvernement et les mesures adoptées à l'égard du duc de Bruns-
wick; que, sous ce rapport, la pensée de Gisquet acquiert un degré d'évidence ir-
résistible des faits et des circonstances qu'il révèle â la page 12, et à l'occasion 
desquels le duc de Brunswick a été expulsé ; 

» Attendu que c'est à tort que le duc de Brunswick croit devoir se plaindre de 
ce que M. Gisquet aurait divulgué inutilement les motifs de son expulsion de 
France, puisqu'on livrant lui-même les actes de l'administration à l'appréciation 
de la publicité, le duc de Brunswick a rendu nécessaire et indispensable l'examen 
de sa conduite politique, et conséquemment les explications des mesures admi-
nistratives dont cette conduite a été l'objet alin d'éclairer l'opinion publique et 
empêcher qu'elle fût ou restât égarée ; 

» Attendu, au surplus, que les explications données par Gisquet ne sont pas de 
nature à blesser l'honneur ni la considération du duc de Brunswick ; 

« Par ces motifs, le Tribunal renvoie Gisquet de la plainte et condamne le duc 
de Brunswick aux dépens. » 

CHRONIQUE 

- DEPARTEMENS. 

EXÉCUTION DE MA1UE HUGON. 

Nevers, 19 décembre 1840. 

Dais le cours de la session du mois d'août dernier, Marie Hu-

gon, veuve Guyonnct, déclarée coupable d'empoisonnement sur la 

personne de son mari, a été condamnée à la peine de mort. Dans 

le cours de la même session, le jury avait admis des circonstances 

atténuantes en faveur de deux parricides et d'un assassin. Aussi 

le rapprochement de ces verdicts avait-il inspiré quelque intérêt en 

faveur de Marie Hugon. Une autre circonstance venait encore 

augmenter cet intérêt : Marie Hugon, lors de sa condamnation, 

était enceinte: il devait être sursis a son exécution jusqu a 1 ac-

couchement, et ce sursis semblait devoir encourager les démar-

ches que faisaient les défenseurs pour appeler sur la condamnée 

la clémence royale. 

Mais les circonstances du crime étaient telles qu'il fallait que la 

justice eût sou cours, La multiplicité des crimes qui, depuis plu-

sieurs années, se commettent dans le département demandait un 

salutaire exemple... et Tordre d'exécution a dû être transmis au 

p&rquet de Nevers. 

Depuis quelque temps, Marie Hugon, pleine de confiance dans 

la réussite de son pourvoi en commutation de peine, avait repris 

toute sa gaîté ; elle ne pouvait croire, disait-elle, que si elle avait 

été destinée à l'éehafaud, on eût eu tant de soins d'elle pendant 

ses couches ! 

A huit heures et demie, le greffier est entré dans la prison pour 

lui donner lecture de l'arrêt qui rejette son pourvoi. A cette terri-

ble nouvelle, elle comprit qu'il ne lui' restait plus que quelques 

insttns à vivre, un tremblement nerveux s'empara d'elle, et eile 

t iiuba dans un abattement complet; quelques paroles incohé-

rent 'S s'ét happèrent de sa bouche, elle semblait regretter de-
voir survécu si longtemps à sa condamnation. Néanmoins, aux 

paroles de paix et do religion que lui fit entendre M. l'abbé Le-

brun Marie Hugon ouvrit son âme au regret de son crime et à 

l'espérance d'en obtenir le pardon. Dès-lors, cet ecclésiastique ne 

la quitta plus jusqu'à l'échafaud, occupé sans cesse à nourrir en 

elle les sentimeûs religieux qu'il avait su lui inspirer. 

lugubres ap-

NOIMINATÏON DES MAIRES ET ADJOINTS. 

Une ordonnance royale en date du 21 décembre, vient de nom-

mer maires et adjoints pour la ville de Paris, savoir : 

i" arrondissement municipal. — Maire : M. Marcellot; adjoint : M. 
Gottenet; idem, M. Muion. 

2e arrondissement municipal. — Maire: M. Mongalvy ; adjoint: M. 
Nolleval; idem, M. Halphen. 

5e arrondissement municipal. — Maire: M. Decan ; adjoint 
vost-Kousseau; idem, M. Mignotte. 

4e arrondissement municipal. — Mair 
rion; idem, M. Dupérier. 

5e arrondissement municipal. 
idem, M... (le nom n'est pas au Moniteur.) 

(ie arrondissement municipal. — Maire : 
billard; idem, M. Grondard. 

7e arrondissement municipal. — Maire : 

lain; idem, M, Mansais. 
8e arrondissement municipal. — Maire : 

idem, M. Nast. 
9» arrondissement municipal. — Maire 

Morel-d'Àrleux; idem, M. Martinon. 
10e arrondissement municipal. — Maire : 

M. Tourin; idem, M. Thierriet. 
11 e arrondissement municipal. — Maire 

Desgranges; idem, M. Vaillant. 
12e arrondissement. — Maire 

idem, M. Pcllassv de l'Ousle, 

M. Pre 

M. Ma-

M. Vée; 

M. 1 

M. Charnbry; adjoint 

Maire : M. Griolet; adjoint : 

M. Cotelle; adjoint 

Moreau; adjoint: M. Levil-

Got; adjoint : M. liayvet; 

: M. Locquet; adjoint : M. 

si. liassas-Lnnégio; adjoint: 

: M. Démo its; adjoints : M. 

M. Delunncuu; adjoint : M. Boissel; 

Elle a supporté avec beaucoup de résignation les 

prêts du supplice, et elle est montée dans la charrette, où son 

confesseur a pris place près d'elle. Arrivée au lieu de l'cxéeulion, 

elle s'est livrée à l'exécuteur. Le ministre de la religion lui adres-

sa encore quelques paroles,' lui présenta une dernière fois le cru-

cifix, qu'elle embrassa avec dévotion, et quelques instans après 

elle avait cessé d'exister. 

— L\ox, 19 décembre. — Un attentat inoui vient de jeter la 

consternation dans notre ville. 

Hier soir, de huit heures et demie à neuf heures, M. Vincent 

Million, négociant et adjoint au maire de la Guillotière, après 

avoir été chercher au collège son fils, âgé de dix ans, regagnait 

son dotniede situé sur le cours Bourbon, rive gauche du fleuve, 

lorsque arrivé en face du numéro 43, quai de Retz, il est accosté 

par trois individus dont l'un s'écrie en l'abordant : « Ah ! voil • 

notre banqueroutier. » M. Million se récrie, et lui certifie qu'il se 

trompe: "Non, non, répliqua-t-il, c'est bien toi: tu vas nous 

payer tes dus. » S n fils est repoussé et renversé d'une bourrade : 

lui-même reçoit un violent coup de poing qui le terrasse, et les 

trois malfaiteurs l'emportent rapidement jusqu'à l'abreuvoir qui 

se trouve vers ce point, le placent, malgré sa résistance et ses 

cris, sur un bateletqui, depuis six jours, s'y trouvait amarré, puis 

s'éloignent à force de rames, en suivant le fil de l'eau. • 

Les cris : Au secours l on m'assassine ' proférés par la victime, 

jettent l'alarme sur les rives du fleuve; le poste de la barrière du 

pont du Goncert voit passer la barque; il signifie aux conduc-

teurs d'aborder, sans quoi on fera feu sur eux; ceux ci répondent 

qu'ils vont s'arrêter à la Guillotière, puis ils poursuivent leur mar-

che sans que la garde, qui n'avait pas de cartouches, pût réaliser 

sa menace. Les cris étouffés de M. Million se font entendre jus-

qu'en face de la caserne de la Douane, où ils cessent enfin de 

frapi er les oreilles. ■ 

Lès la première nouvelle de cet événement la police a été sur 

pied, lfémoi a été général : une des embarcations du Papin s'est 

mise à la poursuite des malfaiteurs; mais ceux-ci avaient trop 

d'avance ; il a été impossible de les atteindre. M. j. Bernard, 

maire de la Guillotière, s'est rendu chez M. le préfet pour s'en-

tendre avec lui sur les mesures à prendre. Des ordres ont été im-

médiatement donnés pour aller à la poursuite des ravisseurs, et 

des gendarmes ont été expédiés dans la direction prise par eux. 

Espérons que ces démarches seront couronnées de succès et 

qu'elles auront pour résultat de sauver la victime, si elle n'a point 

encore péri, ou do faire découvrir les audacieux auteurs de cet 

atteutatsans exemple. 

On se perd en conjectures sur la nature et les causes de ce 

crime. Cependant il paraît plus naturel de l'attribuer à quelque in-

fernale vengeance qu'à tom autre cause. Bien que M. Vincent 

Million, négociant honorable, lut un homme d'un caractère doux 

et inoflensif,_ il parait certain qu'il avait attiré sur lui quelque 

violente inimitié. On parle de menaces proférées, et l'on assure 

que, depuis quelque jours, il avait reçu do nombreuses lettres 

anonymes qui respiraient la vengeance, et lui annonçaient le sort 

qui l'attendait. Cependant, d'après les circonstances extraordi-

naires du crime, il est permis de penser que des calculs de cupi-

dité ont pu se combiner avec le mobile de la vengeance, et qu'on 

aura pu vouloir extorquer de lui des signatures, et pour cela le 

garder en vie, au moins pendant quelques heures. Au moment où 

nous traçons ces lignes, des arrestations ont dû être ordonnées 

et sont probablement déjà effectuées. L'instruction qui va avoir 

lieu jettera sans doute quelque jour sur cet horrible mystère. 

— MAr.SF.iLi.i-, 17 décembre. — Voici quelques détails s ir l'ar-
restation d'un forçat évadé : 

Marx, forçatd'une trentaine d'années, était paivenu, lundi ma-

tin, à s'évader du bagne do Toulon; sa femme s'était rendue de-

puis plusieurs jours dans cette ville, afin déconcerter avec lui 

ses moyens de fuite. Marx av»it trompé la surveillance des gar-

diens de l'arsenal et s'était acheminé vers Marseille, dans un cos-

tume élégant. Il se dirigea, en habit noir et neuf, en pantalon à 

sous-pieds et boltes vernies, vers le Bausset, où il arriva dans la 

soirée du lundi Ce forçat, dont la marche avait aiguisé l'appélil, 

se rendit à l'auberge où il soupa en compagnie d'un jeune mate-

lot, avec lequel, de propos en propos, et de rasade eii rasa, le il 

finit par se mettre sur le pied de la plus intime familiarité. Marx 

parvint à lui dérober son coiileau-poignard. Le malt lot, qui se 

rendait à Marseille, quitta la table dans un état voisin de l'ivresse, 

et consentit à chercher dans le village une voittre, pour arriver 

plus tôt dans notre ville. Des gendarmes vinrent interroger ces 

deux voyageurs, et Marx se hâta de répondre qu'il était officier de 

marine et qu'il conduisait son jeune compagnon à Marseille. Le 

matelot se prêta complaisammcnt au rôle que le forçat lui faisait 

jouer. On ne put mettre à leur disposition qu'une charrette. 

Arrivés au poste des gendarmes du Bois-de-Cuges, ils sont de 

nouveau questionnés. Le matelot e xhibe ses papiers et Marx ré-

pond avec dignité qu'il e^t officier de mat inc. Les gendarmes ne" 

poussent pas plus loin leurs investigations et salueut les vov
a
. 

gcurs. ACuges, le matelot fit grand lapage : dix heures du soir 

venaient de sonner, il frappait de porte en porte, demandant une 

bonne voiture et de bons chevaux pour aller comme le vent à Mar-

seille. La voilure se trouva, mais la manière avec laquelle le jeu-

ne marin l'avait réclamée donna des soupçons aux gendarmes de 

la commune, lesquels allèrent, au nombre de trois, les sieur 

Reins, Pointcarré et Andriet, se poster à cinquante pas du village 

pour y attendre les voyageurs soupçonné» 

Dès que la voiture fut arrivée, ils l'entourèrent et sommèrent 

Marx et le matelot de descendre. Ceux-ci firent aux interrogations 

les mêmes réponses que les gendarmes du Beausset et de Cuges 

avaient reçues, mais elles n'eurent pas le même succès, car le gen-

darme Reins, le même qui avait été, il y a quelque temps, blessé 

par le coup de fusil d'un chasseur du Plan-de-Cuqucs, crut recon-

naître quelque chose d'étrange dans la barbe, les moustaches et les 

favoris du forçat libéré, ces appendices de la ligure humaine 

étaient posés de manière à faire soupçonnerleurorigine. Bcius porte 

rapidement la main aux favoris de Marx, et en la retirant, il j
es 

amène avec la barbe, les mous'aehes et même les cheveux. La 

figure et le front ainsi dégarnis, le forçat, dont. le signalement 

avait été reçu le matin à Cuges, fut reconnu ; se voyant décou-

vert, il prend son couteau-poignard et en frappe le gendarme 

Pe ins dans la poitrine ; Reins ne lâche pas prise, ses camarades 

Pointcarré et Andriet sont aussi blessés dans la lutte terrible qui 

s'engage ; l'un reçoit le poignard dans la main et l'autre dans la 

cuisse, cù l'arme se brise. Le matelot et le conducteur de la voi-

lure étaient restés spectateurs impassibles de celte lutte. 

Le gendarme Reins, dont la conduite a été vraiment héroïque 

frappé de deux coups de couteau, conduit Marx en un lieu de 

sûreté et va faire son rapportai! maréchal-cles-logis ; celui-ci, qui 

le voyait pâlir, remarque d'abord deux trous au manteau du gen-

darme ; ces deux trous se reproduisaient sur l'habit, et quand la 

chemise fut ouverte, il s'aperçut avec effroi que ce brave militaire 

avait la poitrine pleine de sang. Reins est très dangereusement 

blessé. 

Ces exemples de dévoùment à leurs devoirs ne sont pas rares 

dans le corps de la gendarmerie, dont les services mériteraient plus 

d'ercougen e.is < t plus d'éloges. 

PARIS , 22 DÉCEMBRE. 

— Aujourd'hui la Chambre des députés a terminé la discussion 

générale de laloi relative au travail des enfans dans les manufac-

tures. 

La discussion qui s'est engagée sur l'article 1 er a été continuée 

à demain. 

— Par ordonnance du 19 décembre, rendue sur le rapport de 

M. le minisire de l'instruction publique, le Roi a approuvé l'élec-

tion de M. Troplong. faite par l'Académie des sciences morales 

et politiques. 

•— Par ordonnance royale, en date du 19 novembre, la Cour 

d'appel du Sénégal est désormais composée ainsi qu'il suit : un 

conseiller, président; un conseiller, un conseiller auditeur, deux 

habitans notables. Si le nombre des magistrats nécessaire pour 

rendre arrêt se trouvait incomplet, le président y pourvoirait en 

appelant des magistrats honoraires ayant droit de siéger, ou des 

avocats, ou enfin des habitans notables. 

Un notaire est-il responsable de la nullité d'une constitution < 

n'hypothèque lorsque cette nullité ne résulte pas d'un vice propre 

à l'acte notarié, mais d'une erreur de droit, et lorsque surtout il 

est constaté que les parties ne se sont présentées devant le notaire 

que pour qu'il reçût leurs conventions, déjà arrêtées, et leur 

donnât le caractère d'authenticité? 

Cette question a été résolue négativement par la Cour royale 

d'Orléans, et le pourvoi contre cet arrêt a été rejeté sur les con-

clusions conformes de M. l'avocat-général Delanglc et malgré les 

efforts de M Coffînières, avocat des demandeurs. 

La doctrine de l'arrêt maintenu est celle-ci : les notaires ne sont 

responsables que des erreurs relatives aux formes extrinsèques 

qui n'ont pour objet que d'assurer la régularité des actes notariés, 

parce que les notaires qui commettent des erreurs de cette nature 

manquent à la mission que la loi spéciale leur a confiée. Ils ne doivent 

pas, en effet, ignorer ce qui est de l'essence même des fonctions 

du notariat et ce que tout notaire doit savoir. Mais leur responsa-

bilité ne s'étend pas aux formalités intrinsèques, c'est-à-dire a 

celles qui touchent à la substance même de la convention. La lot 

ne les oblige pas à préserver de nul itéles conventions qu'ils sont 

chargés de c nstater, si ce n'est pour tout ce qui tient à la forme 

de l'acte. La jurisprudence a déjà plusieurs fois consacré ces prin-

cipes. Les auteurs admettent aussi la distinction qui leur sert de 

base. 

Nous reviendrons sur cette question en rapportant l'arrêt qui 

l'a résolue. 

—- La chambre civile de la Cour de cassation a décidé, au rap-

port de M. Cbardcl, et sur la plaidoirie de M ,s Pict et Coffinières» 

que les actes sous seing privé n'ayant de date certaine à l'égard 

des tirs, que par leur enregistrement, il en résulte que les juge-

mens obtenus au possessone contre le vendeur, avant cet enre-

gistrement, sont opposables à l'acquéreur, et que dès lors celui-ci 

doit les exécuter avant de se pourvoir au pétitoire (art. 27 Ç. ), 

sans pouvoir exciper d'une prétendue possession animo donuM 

antérieure à leur obtention. 

— Par deux arrêts confirmatifs de deux jugemens du Tribunal 

de première instance de Paris, la l re chambre de la Cour roya |e 

a déclaré qu'il y avait lieu à l'adoption : 1" de M. Louis-ÀntpM* 

Bttelle, par M. Claude-Antoine Perrin; 2" de M. Eugène Garzepd» 

par M. Marte-Dominique llotilet et Mme Marie-Claude Quilhef) 

son épouse. 

—L'ordonnance royale qui prononce la suppression d'un établis-

sement insalubre de première classe (une fabrique de colle-mr 

par exemple) est un acte de hante administration qui ne peut etr 

altaqué devant le Conseil-d'Lial jugeant au contentieux, si 'ol 

tes les formalités ont été remplies. 

Parmi ces formalités ne se trouve pas comprise celle d'un ]"° 

cès-verbal de commodo et incommoda, qui n'est exigé que P° 

l'autorisation de l'établissement, et non pour la suppression-

Ces décisions, qui intéressent à un haut degré les propriété 

d'élublisseniens insalubres de première classe et les pereoin 



i fcflîés auprès d'eux, ont été prononcées par orJor.nuicc du 

"'cil-J'Ktat du 10 décembre 18-10, sur la plaidoirie de M. de 

f^l et conformément aux conclusions de M. de Yuillelioy, muî-

lr
c
g
dès requêtes. 

« La vérité sort de la bouche des enfans. » Vieux proverbe 

~é aux froltemens de ce que l'on appelle la civilisation et qu'il 
U' it peut-être bon de remplacer par ce mot plus triste mais plus 
s,e .ù

 :
 « Il n'y a plus d'enfaus. » Qu'on le prenne si l'on \< ut pour 

u.:
om

e d'exception, toujours est- il qu'il est tel enfant de douze 

"iis capable aujourd'hui de mentir comme ne l'eût pas fait au bon 

riDPS un vieux procureur. En voici un exemple dans le jeune 

usante, enfant de douze ans, qui a volé son père, et prétend au-

•j'urd'hui ^ l'audience, comme il l'a soutenu dans l'instruction, 

' habitant la même maison, qui 
n

ie c'est une lille nommée Dufiot, tmbi 

foi s conseillé ce vol et qui en a profité 

ais ajoutez donc foi pleine et entière au récit circonstancié 

jg ce marmot qui vient débiter son petit conte avec un air tout 

jjjjîîj sa figure d'ange bouffi, sa bonne tête blonde et en s'essuyant 

I,. n' z avec le revers de sa main. Remarquez d'abord qu'il ne re-

garde pas M. le président qui l'interroge; c'est là un signe qu'il 

est important de ne pas négliger. Règle générale : l'enfant que 

inonde le maître, et qui répond sans regarder celui ii, en traî-

nant sa phrase d'un ton pleureur, est un menteur; les camara les 

l'appellent capon ou rapporteur. La justice l'appellerait faux té-

moin, s'il pouvait être convaincu d'agir avec discernement. 

Le jeune Lasanté entre dans des détails assez circonstanciés; 

niais avec une monotonie d'intonation qui sent sa leçon apprise 

d'avance, ce qui n'échappe pas à la pénétration du Tribunal. 

M. le président : Ainsi donc., c'est pour donner à cette fille que 

vous avez volé vos parens ? 

L'enfant : Oui, Monsieur. 

M. le président : Mais ordinairement les petits polissons de 

voire espèce qui volent leur mère le font pour satisfaire leur 

gourmandise : est-ce que vous avez tout donné à cette fille ? 

Venfant : Qui, Monsieur. C'est elle qui m'a dit de tout lui don-

ner. Seulement elle me donnait quelquefois des pruneaux ou une 

tartine de confitures. 

M. le président ordonne qu'on fasse retirer l'enfant. Sa mère 

est entendue. Elle dépose que s'étant aperçue des soustractions 

commises par son fils, elle le pressa de questions : « Si tu m'a-

vou: s la vérité, dit-elle, je te donnerai une belle blouse ; si tu 

mchft, je te battrai. L'enfant m'avoua qu'il avait donné l'argent à 

le fille Dufiot. » 

M. le président : Combien vous a-t-il dérobé ? 

Le témoin : C'étaient des pièces de 30 sous, de 40 sous qu'il 

me prenait dans mon tiroir. 
M. le président, à l'enfant : Combien de fois avez-vous donné 

de l'argent à la fille Duflut ? 

Venfant : Je lui en ai donné trois fois. 

M. le président : Lui donniez -vous toujours cet argent aussitôt 

après l'avoir pris ? 
L'enfant : Oui, Monsieur, tout de suite après l'avoir pris dans 

le tiroir de maman. 

M. le président ■. Combien avez-vous pris d'argent à votre ma-

man? 

L'enfant : Une vingtaine de francs. 

M. le président -, Votre maman dit que vous lui preniez 2 francs 

au plus chaque fois ; vous 1 avez donc volée dix fois au moins. 

Vous n'avez pu donner ainsi 20 francs à la fille Dufiot en trois 

fois comme vous le dites. (L'enfant ne répond pas.) 11 partît pro-

bable que vous mentez. 

La fille Dullot répond en sanglottantque non-seulement elle n'a 

rien reçu du petit Lasanté, mats enedre qu'elle le voit aujourd'hui 

pour la première fois. 

Le Tribunal, sur les eonc usions de M. l'avocat du roi, renvoie 

purement et simplement la prévenue des fins de la plainte. 

—i Deux voisins, l'un mercier, l'autre bonnetier (it y avait déjà 

sympa hie) vivaient depuis longtemps dans la plus touchante cor-

dialité. Tout-à-coup, et pour des raisons qui s uit encore restées 

dans l'ombre, un refroidissement notable se fit remarquer dans 

les relations quotidiennes de ces deux estimables industriels; puis, 

comme par un etïet électrique, l'antipathie des patrons se commu-

nique à leurs commis respectifs, et dès lors la guerre est allumée. 

Le bonnetier, s'il faut 1 en croire, en aurait payé tous les frais; car 

dans ses longues jérémiades il n'est sorte de tribulations qu'ait 

épuisées sur lui l'espièglerie des commis de son confrère. Âusd 

passaient-ils devant sa boutique, ils ne manquaient jamais de lut 

tirer la langue, de lui faire ies cornes, le tout accompagné des ri-

canemens les plus drolatiques du monde. 

Jusque-là le bonnetier rongeait son frein ; c'était, après tout, 

de bonne guerre. Mais un dimanche qu'il nettoyait ses carreaux, 

passe un des commis du voisin, le plus jeune, le plus turbulent, 

le plus acharné à la perturbation du repos du malheureux bonne-

tier. >< Ileum ! fait celui-ci, voilà Monaco : gare ànous. » Le jeune 

homme l'a entendu; il s'élance dans la boutique et frappe le bon-

netier au visage. 

C'est à raison drf cotte voie de fait assez grave que le jeune 

commis comparaît aujourd'hui à la barre du Tribunal de police 

correctionnelle pour venir répondre à la justice d'un mouvement 

de vivacité. 

Les commis du bo métier, entendus comme témoins, viennent 

corroborer par leur déposition la plainte de leur patron. 

M. le président, au prév> nu : Eh bien! qu'avez-vous à dire? 

La prévenu : D'abord, je ne lui ai pas fait les cornes. 

Le plaignant : Si, si, par exemple. 

M. le président i Au moins, reconnaissez-vous lui avo'r donné 

un coup de poing ? 

Le prévenu : Faites excuse, M. le président, mais c'était un 

soufflet. 

M. le président : C'est encore plus grave ; et chez lui surtout 

R. Pourquoi m'a-t il insulté? 

M, le président : 11 vous a appelé Monzco; ce n'est pas, ce me 

semble, une bien grave injure? 

Le prévenu : Monaco ! ça veut dire fausse monnaie, et c es 

"ne insulte sévère pour laquelle je voulais lui demander une ex 

P'tcation ; au lieu de me laisser entrer paisiblement chez lui, i 
ln a donné un grand coup de pied dans le ventre, en me coiffant 

de son torchon sale; ça m'a plus vexé encore : ma foi, j'ai forcé la 

consigne, et comme il continuait ses insultes, au lieu dénie don 
ner l'explication demandée, je lui ai donné un soufflet, en me le 
vant un peu, par exemple 

tre les deux vieillards et un indilritotys^uKieM plus vigoureux. 

Une scène déplorable se pn'ési 'rnS^rg-rj^^gards : la femme 

G,.., renversée sans connaissance, gisait sur je carreau, la face, 

le col et les mains couverts d'ecchymoses et rlo contusions, tandis 

que son mari opposait de derniers et inutiles efforts aux violence -

de leur propre lils. 

Jean G..., ouvrier menuisier, âgé de vingt-quatre ans, qui déjà 

s'était porté à d'aussi condamnables excès envers ses pauvres 

parens, pour extorquer d'eux quelques faibles sommes, fruit de 

leurs labeurs et des privations qu'ils ne craignent pas de s'impo-

ser, a été arrêté par les voisins mêmes, malgré la vive résistance 

qu'il leur opposait; 

Ce misérable qui, loin de témoigner aucun repentir, exprimait 

le regret de n'en avoir pas fini une bonne fois avec sou père et 

sa mère, a été écroué à la disposition du Parque!, tandis que les 

deux vieillards recevaient les secours des médecins de l'arron-

dissement. 

— L'n feu considérable a éclaté aujourd'hui à deux heures rue 

des Arcis, 66, dans les caves d'un épicier en gros. Les marchan-

dises ont offert un aliment facile aux flammes qui ont pus en quel-

ques instans une très grande intensité. 

Les pompiers en grand nombre sont arrivés en toute hâte sur le 

lieu du sinistre. Des secours très prompts ont été organisés, et à 

cinq heures, quoique le feu durât encore, on en était maître. 

VARIETES 

COI'RS DE DROIT ADMINISTRATIF AI 'l 'LIQCIi AUX TRAVAUX PUBLICS, pal' 

M. COTELLE, avocat aux conseils du Roi et d la Cour de cassa-

tion. — T ivis volumes in-8". 

Il n'est [tas un peuple qui ait joué un rôle un peu important sur 

Le Tribunal 

mages-intérêts. 

condamne à 50 fr. d'amende et à 100 fr. de dora 

hier 
d 

Les habitans de la rue Traversine-St-Vietor, troublés avant 

par le retentissement des cris de détresse qui s'échappaient 
u " petit logement occupé par deux pauvres époux sexagénaires, 

se précipitèrent à leur secours et enfoncèrent la porte d'une pre-

mière pièce où paraissait s'être engagée une lutte désespérée en-

la scène du monde chez lequel les travaux pnbl es n'aient eu 

aussi de l'importance. Dans les gouvernemens modernes, celte 

importance est bien autrement considérable, parce que les nations 

aujourd'hui cherchent principalement à développer leur puissance 

par l'industrie et le commerce. 

Ainsi, pendant la paix, il faut construire des routes nouvelles, 

redtes-er les anciennes, creuser des ports, élever des phares, ou-

vrir des canaux, r ctifier le cours des fleuves et des rivières, ces 

grandes voies que la nature a mis* s à la disposition de 1 homme et 

lu'il néglige trop. La guerre survient-elle ou se fait-elle craindre? 

'il faut interrompre les travaux de la paix, l'activité de l'adminis-

tration n'est pas enchaînée, elle e déplace : i! faut relever les for-

tifications mal entretenues dispendiemeraent, ou créer celles que 

'es progrès de l'art de la guerre çnl rendu nécessaires. 

Il y a donc une utilité immeme et permanente dans les travaux 

publics ; de là la nécessité de règles positives, non seulement 

pour les opérations d'art, mais pour tout ce qui touche aux rap-

ports de l'administration avec les citoyens, soi! (rje ceux-ci trai-

tent avec elle comme entrepreneurs, soit qu'il s'agisse d'appliquer 

à leurs propriété les lois d'expropriation et les servitudes légales. 

L'importance de cette branche, du droit administratif a été com-

prise par le gouvernement. En 1831, un cours spécial a été créé 

par elle aux écoles des pon ts -et-chaussées et des mines. Ce co.irs 

a été confié à M. Cotelle, avocat aux conseils du Roi et à la Cour 

de cessation. Le professeur a voulu que ses élèves, pour qui l'é-

lude du droit n'est qu'un accessoire, pussent avoir so is la main, 

dans tout le cours de leur carrière, la substance do se< leçons; 

aussi, dès 1835, il en a publié le résumé en deux volumes. La se-

conde édition qui vient de paraître en contient trois, et cette pu-

blication est le fruit de consciencieuses éludes. 

Avant tout, nous devons faire connaître le plan général de l'ou-

vrage : l'auteur commence par montrer quels sont les rapports de 

administration qui est chargée de la direction des travaux pu-

blies en France, soit avec les antres parties de l'autorité ad-

ministrative, soit avec l'autorité judiciaire-, dans ses prolégo-

mènes, il rappelle les principes généraux du droit dont il tire les 

applications spéciales à sa matière ; anivant à la doctrine propre 

à son cours, il en fait trois divisons : 1° création de travaux pu-

blics; 2° conservation et ad ministration ; 3° règles de compétence 

et conflit d'attributions. 

La première partie traite, 1° do l'expropriation pour cause d'u-

tilité publique; 2 !l des mines, minières et carrières; 3" du dessè-

chement des marais; 4° des torts et dommages, des plus-values 

et des servitudes dont les propriétés privées peuvent être affectées 

par les travaux publies 

La seconde partie offre des traités distincts sur la grande voi-

rie, les chemins vicinaux, la navigation des fleuves, rivières et 

canaux, les canaux d'irrigation et les conduits d'eau dans les vil-

s, les usines à eau, les usines métal urgiqncs, et enfin la police 

des ateliers dangereux, insalubres ou incotrm o les. 

Dans la troisième partie, l'auteur traite des limites respectives 

de l'autorité judiciaire et de l'autorité administrative et des rè-

gles à suivre pour élever et vider les conflits d'attributions qui 

peuvent naître entre les deux autorités administrative et judi-

ciaire. 
Sur chaque point , M. Cotelle entre en matière par un exposé 

tout rationnel, puis il développe les aotécédens et les progrès de 

la législation , et c'est par l'esprit de la loi qu'il arrive à l'exposi-

tion critique de la jurisprudence et des difficultés que soulève 

l'application des lois nombreuses qui forment cette partie impor-

tante du droit administratif. 
Pour donner une idée de sa manière, prenons un des points 

qu'il a traités, les mines, par exemple. Lorsqu'on cherche le fon-

dement de la propriété minérale, on trouve, en consultant les 

traditions historiques, qu'elle constituait à lîome, au profit des 

empe eues, un droit régalien, un domaine éminent disputé plus 

tard par la féodalité à la couronne, qui enfin en demeura maî-

tresse. C'était dans notre ancien droit un attribut de la souve-

raineté. La discussion philosophique conduisit .le célèbre Turgot 

à poser en principe que, par droit naturel, les richesses minéra-

les sont des biens sans maître, sortes d'épaves souterraines desti-

nées au premier occupant, tandis que les légistes qui s'attachent 

au droit civil n'y voient qu'une conséquence de la propriété du 

sol. 
Aux jours de F As.- emblée constituante, la nation fait table rase 

des vieilles lois, et cherche la base du règlement le plus confor-

me à la nature des choses, à l'équité, au bien public. Si les uto-

pies de l'école de Turgot sont écartées, le caractère féodal du 

droit régalien doit empêcher la prédominance des principes qui 

s'y rattachent, surtout en présence de la déclaration des droits de 

l'homme, qui a proclame que la propriété est sacrée et invio-

lable. 

Dans de telles circonstances, les préoccupations de l'intérêt in-

dividuel et de la propriété du sol sont à craindre ; mais sous la 

parole puissante de Mirabeau, l'ancien droit régalien va se trans-

former en un droit de souveraineté nationale : écoutez, en effet, 

comme l'oralour atfn iBô et anéantît le système qui veut rattacher^ 

la propriété des mines à la propriété du sol". 
» Si l'intérêt commun et la justice sont les deux fondemens de 

» la propriété, l'intérêt commun ni l'équité n'exigent que les 

» mines soient des accès oires delà surface; l'intérieur de la 

» terre n'est pas susceptible d'un partage; les mines par leur 

» marche irregulièrc le sont moins encore. Quant à la surface, 

» l'intérêt oc Ta société est que les propriétés soient divisées. 

» Dans l'intérieur de la terre, il faudrait an contraire les réunir. 

» Ainsi, le législateur qui admettrait deux sortes de propriétés 

» comme accessoires l'une de l'autre, et dont l'une serait inutile 

» parce qu'elle aurait l'autre pour mesure et pour base, serait 

» absurde. » 

Pour faire adopter le principe que les mines étaient à la dispo-

sition de la nation, il fallut alors faire de trop larges concessions 

aux exigences des propriétaires de la surface; mais ceux-ci en 

abusèrent; ils fouillèrent sans mesure et sans raison. Ils exploi-

tèrent sans moyens
 (

 t sans expérience, et les hommes do l'art 

virent à regret s'< fiéeluer et se poursuivre un gaspillage immense 

qui menaça d'engloutir la richesse métallurgique du pays, et com-

promettait s m avenir. 
Alors une loi circonscrit le délai dans lequel pouvait s'exercer 

le droit de préférence des propriétaires à l'exploitation des mines, 

et par une interprétation plus utile que légale, une circulaire as-

treignit aux formalités prescrites par la loi et à la nécessité d'une 

concession toutes les feuilles et les exploitations, même celles à 

cent pieds seulement de profondeur, qui antérieurement en 

élaient dispensées. 
A la suite de quinze années d'expérience, la législation de 1791 , 

quoiqu'on eut cherché à pallier ses inconvéniens les plus graves, 

dut être modifiée, et après le Code civil, qui avait constitué et or-

ganisé la propriété à la superficie du sol, Napoléon voulut consti-

t er une seconde propriété souterraine dont le droit et les condi-

tions d'existence émaneraient d'un titre créé par le gouverne-

ment. Une fois créée, la propriété des mines doit rentrer dans le 

droit commun, et il faut qu'on puisse les vendre, les donner, les 

hypothéquer comme tout autre immeuble, d'après les règles du 

droit civil. 
M. Cotelle montre les difficultés que la pensée impériale ren-

contra avant de se transformer en loi, puis il indique, la blâmant 

avec raison, la réserve méticuleuse que mit le législateur à expri-

mer nettement le principe d'intérêt général qui domine toute la 

matière ; à savoir, que toute exploitation de mines cUnl concédée 

pour certaines conditions, l'inexécution de ces conditions doit 

emporter révocation du tilre de concession ; mais, dans la pensée 

de l'empereur, ce devait être là un effet de droit commun, et on 

comprend comment après avoir voulu ériger les mines au rang do 

la propriété immobilière, Napoléon voulait éviter, comme une 

contradiction, de proelamerlaréimcatntoc'des concessions. Puisque 

le droit commun suffisait, il pouvait voir quelque imprudence à 

formuler trop explicitement ce principe, il était sûr d'ailleurs que 

l'œil vigilant et la main ferme de son gouvernement sauraient 

toujours prévoir les dangers et pourvoir aux mesures que pourrait 

commander l'intérêt général. 

Enfin, pour achever de démontrer l'esprit de notre législation, 

qui fait des mines nne propriété particulière soumise à des règles 

spéciales, non-seulement pour la police et la sûreté, mais aussi 

pour la prospérité publique, l'auteur cite la loi récente du 27 avril 

1838, « qui, à titre d'explication de la loi de 1810, et sans établir 

» un droit nouveau, soumet les concessionnaires (sous }a ejai.èô 

» pénale de retrait de la concession) : 1° à faire en commun les 

» travaux nécessaires, soit pour assécher les mines, soit pour ar-

» rêter les progrès de l'inondation ; 2" à justifier que les travaux 

» d'exploitation, au lieu d'être divisés au gré des ayans-droit, sont 

» soumis à une direction unique et coordonnés dans un intérêt 

» commun ; 3" à voir supprimer tout puits, toute galerie, ou tout 

« travail d 'exploitation ouvert en contravention aux lois et régle-

» mens sur les mines. >• 
C'est après avoir ainsi commencé à établir l'esprit de la législa-

tion que M. Cotelle discute l'opinion de M. Délebecque, avocat-

général à la Cour royale de Bruxelles, qui dénie à l'autorité pu-

blique le droit de prescrire des règles dans l'intérêt de la prospé-

rité publique, comme, par un devoir iu périeux, elle en doit éta-

blir pour la sûreté publique. 
L'auteur s'arme du texte même de la loi de 1810 qui, prévoyant 

le cas d'une exploitation restreinte ou suspendue au préjudice des 

besoins des consommateurs, ordonne aux préfets d'en rendre 

compte au ministre de l'intérieur, pour y être pourvu ainsi qu'il 

appartiendra. Or, on sait ce que cela veut dire dans le style im-

périal de 1810. il va puiser des doeumens nouveaux dans la légis-

lation belge (rapport d'une commission instituée par arrêté royal 

du 19 septembre 1827), puis il démontre les principes qui régis-

sent le contrat synallagmatique qui s'établit entre l'Etat et ies 

concessionnaires , et venge l'administration d'attaques d'autant 

plus graves qu'elles émanent d'un savant auteur dont les lumiè-

res honorent la magistrature belge. 
Partant ainsi des principes fondamentaux, M. Cotelle passe en 

revue les questions les plus importantes, et c'est ainsi qu'il traite 

la question de savoir si , dans un intérêt de p lice et de sûreté, 

l'administration publique no peut pas interdire sans indemnité 

l'exploitation de certaines masses qu'il importe de conserver intè-

gres pour la sûreté des édifices, des voies de terre, de fer et d'eau 

même nouvellement établies à la surface. Pour démontrer le 

droit de l'administration , M. Cotelle dit avec raison : « La terre a 

» été donnée aux hommes par la nature pour l'habiter avec sé-

» curilé, en cultiver la surface, s'y faire des demeures, y con-

struire des édifices; si, l'interdiction d'une mine étant devenue 

néees aire dans Tint rêl de ces usages primitifs du sol, les ha-

bitans ou la société deva eut des indemnités aux concession-

naires ,il en résulterait la plus onéreuse des servitudes pour les 

fonds dans lesquels les mines seraient concédées , ou plutôt 

l'usage du sol en serait lui-même paralysé dans un grand 

nombre de cas. 
»> Alors, dans la vérité, la piopriété des mines ne surgirait du 

sol que pour devenir un droit dominant et redoutable aux ci-

toyens et à l'Etat lui-même; la surface se trouverait inféodée à 

la mine, taudis ([n'en les séparant la 1 i n'a pas voulu bien évi-

demment changer la condition primitive de la propriété du sol. >» 

2, p. 195.) (T. 

M. Cotelle ne craint pas d'entrer en lice avec les plus rudes 

adversaires
 :

 ain-i, il soutient contre M. Daviel que c'est au nom 

de la puissance publique et non comme propriétaires que les sei-

gneurs d sposaient de la pente des cours d'eau non navigables ni 

ll-ttables; il montre, i près le renversement de la féodalité, l'As-

semblée constituante exerçant ce droit souverain qui depuis a été 

remis à l'administration par une meilleure répartition des pouvoirs 

publics. Contre M. de Corniemn il défend l'imprescriptibilité des 

chemins vicinaux même après leur déclassement en tant qu'ils res-

tent chemins publies, thèse hardie qu'on peut ne pas adopter, 



mais au soutien de laquelle l'auteur a su apporter science et ha-
bileté. 

Nous eussions voulu montrer encore comment, dans l'occasion, 

M. Cotelle sait combattre les doctrines de l'administration et les 

mauvaises tendances qu'il signale parfois dans les arrêts du 
Conseil-d'Etat. 

Mais nous en avons assez dit pour prouver que M. Cotelle réu-

nit et sait pondérer dans son livre les besoins administratifs et 

le respect des droits généraux et privés qu'on puise dans l'étude 
des lois civiles et criminelles. 

A. P. 

Le second Concert de MM. H. Hertz et Labarre aura lieu jeudi pro-

( 188 ) 

chain 24, à huit heures du soir. On y entendra M
œM

 Dorus-Gras, La-
barre, MM. Mecatti, Puig, Dorus, Labarre, etc. M. IL Hertz exécutera le 
beau quiutetto de Beethoven et une nouvelle fantaisie sur des mélodies 
de Schubert. Prix d'entrée: S fr. S'adresser à la salle des Concerts, 38, 
rue de la Victoire. 

— La librairie Firne et C
c
 accroit chaque jour la lisle déjà nombreuse des ou-

vrages recmnmandahles à tous égards qu'elle publie; ses livres, sans en excepter 

un, jouissent de la faveur publique, et doivent à leur mérite incontesté le suc-

cès qu'ils obtiennent. La /(évolution française, par M. Thiers, l'Histoire des 

Croisades, par M. Miehauci, celle de Paris et des environs de Paris, par Dulaure, 

les OEuvres de Chateaubriand, de Ségur, Lamartine, Victor Hugo, Delavigne, 

les excellentes traductions de Walter Scott et de Cooper, par Fauconpret; la Géo-

graphie de Malte-Brun, ele , etc.. sont indispensables dans toute bibliothèque de 

quelque importance, et les soins donnés à leur confection, les gravures charman-

tes qui les ornent augmentent encore le désir qu'on a de les y placer. 

Nous signalerons comme publication nouvelle la seconde édition de ru 

de Napoléon, par M. de Norvins, Illustrée par M. Raft'et. Ce livre ai °
ir

« 
pulaire, a été beaucoup amélioré quant à l'exécution, et l'éditeur vient r

u
 P

0
-

aux illustrations sur bois déjà connues six très beaux portraits gravés ^°
u,e

t 

:■ . °ur acier
t 

Perl 

Nous pensons qu'à l'époque prochaine de la nouvelle année, il est
 a 

unes oui, en lisant le catalogue inséré dans nos annonces de ce \nm
 e 

.... ,r.,,.i, „.,„>• «ru*. —i JUU, ,nes, 

qui le 
soient tentées ou d'acheter pour elles-mêmes quelques-uns des ouvraees 

posent, ou de les acquérir pour les offrir eu éu ennes comme de fui t agréai 7 " 
sens.

 = dBle
spré, 

— Les nouveautés se multiplient au GYMNASE DRAMATIQUE Anrès r-

pièce, charmante de M. Scribe, jouée par Mme Volr.yj et Tisserand l'/c,,,/ 

du Choix. Ri'.n de plus séduisant que les cinq gracieuses actrices'quf i , ?7
a
' 

si bien le titre de cette pièce. Le GYMNASE est pour longtemps en fond H
 1CNT 

tateurs.
 luue

spe
c
. 

L1TTEKA1 URE. — HISTOIRE. 
HISTOIRE DB NAPOLÉON , par M. 

DE NORVINS . Edition illustrée par 

Ttaffet. 1 vol. grand in-8, papier su-

perflu avec un grand nombre de vi-

gnettes sur bois ; 80 sujets séparés, 

G portraits et un frontispice gravé sur 

acier. 20 fr. 

OUVRAGES 

FORMAT IN-8 ORDINAIRE. 

HISTOIRE DU LA RÉVOLUTION 

FRANÇAISE , par M. TIHERS , y" é-

dition. 10 vol. ln-8 ornés de 60 vi-

gnettes d'après Raffet , Scheffer et 

Johannot. 50 fr. 

HISTOIRE DE PARIS , par DTJLAORK , 

G' édit., ornée de 57 gravures sur a-

cier. 8 vol. ia-S et uu Atlas in-4. 

45 fr. 
HISTOIRE DES ENVIRONS DB PA-

RIS , par DULATJRE , 3e édit. , conti-

nuée jusqu à nos jours par J. A. BE-

LIN , avocat, ornée de 30 vignettes sur 

acier et d'une carte des environs de 

Paris. 6 vol. in-8. 30 fr. 

HISTOIRE DB NAPOLÉON, par NOR-

VINS. 9 e édit., ornée de 15 vignettes 

gravées sur acier, d'après H. Vernet, 

Raffet, etc. , et de 40 portraits et de 

plans de batailles, cartes géographi-

ques 4 vol. in-8. 25 fr. 

HISTOIRE UNIVERSELLE , par M. 

DE sÉGtfR , contenant l'Histoire an-

cienne, l'Histoire romaine et l'His-

toire du Bas-Empire. 12 vol. in-8, 

avec 68 grav., portr. et cartes. GO fr. 

vol. avec 

1 (1 fr. 

— On vend séparément : 

L'HISTOIRE ANCIEXNB 

fig., 20 f.; sans fig. 

L'HISTOIRE ROMAIN B , 4 vol. avec fij 

20 fr.; sans fig. 16 fr, 

L'HISTOIRE DU BAS-EMPIRE, 4 vol. 

avec fig., 20 fr.; sans flg. !6fr. 

1.38 VIES DUS HOMMES ILLUS-

TRES, pir PUTARQUE , traduites en 

français par RICARD ; ornées de 20 

portraits gravés sur acier d'après l'an-

tique. 11 forts vol. in-8. 15 fr. 

Œ'J'RrS COMPLÈTES DD CHA-

TEAUBRIAND , nouvelle édition , 

augmentée de deux ouvrag s inédits : 

BSSAI SI R LA LITTÉRATURE ANGLAI-

SE, et traduction du PARADIS PER-

DU de Milton ; ornée de 30 gravures 

d aurès Johannot et Léon Cogniet. 

23 vol. in-8. 100 fr. 

ŒUVRES DE M. T)-! CHATEAU-

BRIAN o , édition demi-compacte , 

ornée de 30 gravures sur acier, d 'A-

près Johannot, contenant le Génie 

du Christianisme, les Martyrs, Ata'a, 

René, le dernier des Abem errages , 

les Natcheï, Itinéraire de l'iris à Jé-

rusalem, Voyages en Amérique et en 

Italie, Etudes historiques, Mélanges 

littéraires, hi toriques et politiques , 

etc., etc. 6 forts vol. in 8. 42 fr. 

ŒUVRES DB CASIMIR DELAVIONS. 

6 vol. ia-8, ornés de 13 vign. 34 fr. 

ŒUVRES COMPLÈTES DO MILLE— 

VOTE , ornées de 7 belles vignntcj. 

2 vol. in-8. 12 fr. 

Rue Saint-André-de s-Ar ts , 5 i . 

FURNE 
LIVRES POURÉTRENNES. 

OUVRAGES OKNKS Dli BELLES GRAVUHE
S 

ŒUVRAS COMPLÈTES DB 8r
F

r
r 

Nuovelle édit avec la classfe?;*' 

de CUVIEII et des Extraits de n 

BENTIIN , ornée de 120 planches 

ŒUVRES OH VICTOR HITOO , nou-

velle édition, ornée de 18 vignettes 

et d'un portrait de l'auteur. 6 vol. 

in-8, papier cavalier. 36 fr. 

—On vend séparément : 

NOTRE-DAME DE PARIS, 2 Vol., Ornés 

de 12 gravures. 14 f. 

ŒUVRAS DB BARTHÉLPM7 BT MÉ-

RV, 2 vol. in-8, ornés de 34 gravu-

res d'après Kafiet. lb f. 

MBSSÉNIBNNBS ET CHANTS PO-

PULAIRES, par CASIMIR DELAVI-

GNE; édilioR augmentée de la nou-

velle Messenienne sur le RETOUR 

DES CENDRES DE NAPOLÉON. 1 Vol. 

grand in-8 avec un grand nombre 

de vignettes sur bois, fleurons, culs-

de-lmnpe, etc., d'après les dessins de 

Marckl. 10 f. 

ŒUVRES COMPLÈTES DE LAMAR-

TINE. Nouvelle édr ion. ornée de 31 

gravures sur acier et de 450 vignet-

tes, culs-dc-lampe, fleurons, musi-

que, etc. 13 vol. in -8, papier cavalier 

vélin. 01 f. 

JOCBLTN, par M. DE LAMARTINE. E-

dilion kcepsake ; 1 beau vol. in-8, 

orné de grandes vignettes, tètes de 

pages, etc., gravées sur bois. 

12 f. 50 c. 

ŒUVRES POETIQUES DE LAMAR-

TINE. 10 vol. in-32, papier jesus vé-

lin, renfermant : 

LES MÉDITATIONS. 2 vol. S f. 

LES HARMONIES, 2 VOl. 8 

JOCELYN, 2VOl. 5 
LA CHUTE D 'i'N ANGE, 2 vol. 5 

RECt'EILI.BMENS ET MÉLANGES POÉ-

TIQUES, 2 vol. 5 

TOM JONES, OU L'ENFANT TROU-

VÉ, 2 vol. in-8, ornés de 0 vignet-

tes. 10 f. 

ŒUVRES COMPLÈTES DB LORD 

BTRON , nouvelle édition, ornéed'un 

por'rait et de 12 vign. 6 vol. in-8. 

20 f. 

ŒOVRPS DB WALTBR SCOTT, tra-

duct.deM. DEFAUCONPRET . Ornée de 

vignettes d'après Johannot, de vues 

pittoresques, culs-de-lampe, etc. 30 

vol. in-8. 115 fr. 

—Chaque volume séparé. 4 fr. 

LB MÊME OUVRAGE , 30 vol. in-8, ornés 

de titres gravés avec .culs-de-lampe. 

82 fr. 50 c. 

— Chaque vol urre séparé. 2 fr. 50 c. 

ŒUVRES DB J. FENIMORO COO-

PfiR,traduct. de M. DEFAUCONIUIET, 

ornée de 40 vig.; 1G vol. in-8. (54 fr. 

—Chaque volume séparé. 4 fr. 

OUVBAGES 

FORMAT GRAND I«-8° JÉSUS. 

Imprimés à 2 colonnes ornés de gravures 

ŒUVRES COMPLÈTES DE VOLTAI-

RE. Nouvelle édit., ornée de 47 vign. 

et port. grav. sur acier. 13 gr. vol. 

in-8. 100 fr. 

ŒUVRES COMPLÈTES DB J. - J. 

ROUSSEAU , nouvelle édition, ornée 

de 24 vignettes, d après Johannot. 4 
vol. grand in-8._ £0 fr. 

ŒUVRES COMPLÈTES DE KOLIÈRE, 

avecun Commentaire parM. AUGER, 

1 vol. grand in-8, orné de 16 vignet-

tes, d'après H. Vernet, Hersent et 

Desenne. 12 fr. 50 c. 

ŒUVRES COMPLÈTES DE J. RACI-

NE, ornées de 13 vignPttes d'après 

Gérard, Girodet, Desenne, 1 vol. gr. 

in-8. H IV. 
ŒUVRES COMPL±»ES DB LAFON-

TAIMB , ornées de 13 vign. d'après 

Tony Johannot. 1 v. gr. in-8. 13 fr. 

ŒUVRES COMPLÈTES DB BEAU-

MARCHAIS. 1 vol. gr. in-S à 2 col , 

ornés de 5 gravur. d'après Johannot. 

10 fr. 

'on 

tenant 400 sujets coloriés, 6 vol in-V 

— LES MÊMES , figures noires, 

ŒUVRE* DB LACEPÈDB, ro'mnr.n 

les Cétacés, les Quadrupèdes 

■es, les Serpensct les Poissons lÏÏT res, 

v elle édition 
sso 'is. Non-

n, avec des notes et |
a
 „„,, 

velle classification de DESHUM». , 

vol. gr. in-8, ornés de 30 grav. renrf-

sentant plus de 100 sujets coloré 

avec le plus grand som et dessinés 
pir Ed. lïavies. ,,. 5" 

LES VIES DES HOMMES ILLna 

- TRÈS , par PIUTAROLF ; trad
uil0

"
s 

par RICARD . Nouvelle édition, orné» 

de 20 portraits. 2 >ol. gr. in-8 Vf? 
ŒUVRES COMPLÈTES DE LORD Ev 

RON , traduc tion de M. AMILEE PI 

ciiOT .orné de 14 vigneues. i \
0uin

j 
grand in-8. ,

6 f[ 

ABREGE DB LA GEOGRAPHIB VHl-
V8RS* LLB , ou Voyages descriptifs 

dans toutes les parties du monde par 

MALTE-BRUN . Nouvelle édition, ac-

compagnée de 12 cartes et ornée de 

25 vues des principales villes de l'Eu-

rope. 1 fort vol. gr. in-8. 20 fr 
ŒUVRES COMPLÈTES DE CHA-

TEAUBRIAND. Nouvelle édition, 

ornée de 30 vignettes. 5 vol. grand 

in-8. • àifr. 

— Le rneme ouvrage sans fig. 45 fr, 0,1

 trouve ces ouvrages en demi-reliures dos venu, au prix «le * fr. pour le format in-8 ordinaire, et de 3 fr. BO c. et 4 fr. pour le ^raud loi mat in-* _ 

lies personnes de province qui feront une demande de CENT FRANCS et au-dessus recevront les ouvrages A DOMICILE francs «le port et d'eniKiallHge. 

UVRES D'ETEKNNES. - OLIVIER FULGENCE, libr.-éditeur, rue Cassette, 8. — LIVRES D'ÉTKXNNES. 

ïiES PÈLERINAGES 1»JB SUISSE, prl. VE»ILIi0T. 
Edition illustrée par 12 gravures anglaises et un titre colorié. Broché, 15 fr.

;
 relié en chagrin, 22 fr.

;
 en soie, 25 francs. 

SiE SAISÎT ROSAIRE MÉIMTÉ, par le même Auteur. 

Papier vélin superfin, avec une belle gravure anglaise. Broché, 3 fr.; relié, 5 fr. 

THÉÂTRE CHRÉTIEN, à l'usage des maisons d'éd'i-

cation, par M rae de LEMIX . 2 vol. in-12. 5 fr. 

MARIA, par M
me

 de RÉGUEVEL . t vol. gr. in-18. 3 fr. 

VALERIE DE MONlIAUa, par M»" J. DE GAULLE. 

'2 vol. in-12. . 4 fr. 

UB JEUNE Ï.IBERE, par M
LLE

 L. CROMBACII. 1 vol. 

in-24. 1 fr. 25 

OEuvres de M»« TARIIÉ TIES SABLONS : EïTOOME; 

NOUVELLES RELIGIEUSES; 1. v MARQUISE ni: 
VAIiCOUR; ROSEIIHTIE, etc.; SOUFFRANCES 

et CONSOLATIONS, avec gravures anglaises. 

BRANCHES D'OLIVIER, recueil de poésies chré-

tiennes, par L. VEUILLOT, G. ANDRÉ, R. BRUCKER, 

A. DE Mo .VTREUiL, etc. I vol. grand in-18 3 fr. 

MEMOIRES D'UN PRISONNIER D'ÉTAT, par 

ALBX. ANDRYANE. 2
e
 édition, ornée de son portrait. 

2 forts volumes srand in-18. 7 fr. 

CORRESPONDANCE ET MÉMOIRES D'UN 

VOYAGEUR EN ORIENT, par E. BoiiÉ. 2 vol. 

in-8°. 15 fr. 

DANTE ET LA PHILOSOPHIE CATHOLIQUE 

au xm
e
 siècle, par A. P OZANAUX. 1 vol. in-8°. 5 fr. 

OCCASION EXTRAORDINAIRE. 
FOURRURES A PRIX FIXE. 

I 

FLUIDE DE GÉOîiGïE. Tr'nSut, 
Guelaud, en garantit l'efficacité, Il 
K 'ojouler foi qu'aux Hacous éli-

P. GUELAUD 
à Paris. 

L'IMMENSE SUCCES de ce cosmétique, importé par V 
ambellit la chevelure, la fait croitre, en arrête la cliùle 
quetés et signés P. GUÉLAUD. 

S'adresser, pour les rènsèîgoemfens : 
1° à Me Glandaz, avoué poursuivant la v^:n-

I te, demeurant à Paris, rue Xeuve-des-Petiis-
Çhamps, S7; ^° à M 1' Gherbrant, avoué, de-

L'ne partie considérable de MANCHONS , très beaux pour DAMES , à 18 fr.; MANCHONS, d'en-! Rieuranl à Paris, rue Gaillon, 14 ; 3» et à Me 
Tans, à 4 fr. Un joli choix de PELISSES, EiT.NOi's et CHALES OVATES pour DAMES et ENFANS ! Ductos, avoué, demeurant à Paris, rue Cha-

.RD, au Solitaire, faubourg Poissonnière, 4, près le boulevard. j banuais, 4. 

Adjudication définitive le 30 décembre 
1841), une heure de relevée, en l'audience des 
Criées du Tribunal civil de première ins-
tance de If Seine, séanl à Paris. 

D'une grandi: et belle MAISON, sise à Paris, 
rue SS-llvaeiiitiie-St-Michel, 12 et 14, et rue 
St-Thomas-d'Enfer,T2. 

Produit. . . 4,000 f. 
Mise à prix . 55,000 

S'adresser, pour les renseignemens, à 
l u A M* t. Camaret. avoué poursuivant la 

vente, quai des Augustin*, 11 ; 
2» Et à M' Morand-Cuyot, avoué présent à 

la vente, rue d'Hanovre, 5. 

Bi E UHATIF 1 U Si NG. 
Le SIROP CONCENTRE DE SALSEPAREILLE , préparé par QUET, pharmacien à Lyon, est re-

connu supérieur à tous les autres remèdes pour la guérison des Maladies secrètes, des 
Dartres, Démangeaisons, Taches et Boutons à la peau, Goutte et Rhumatismes. — Brochure 
en 12 pages, indiquant le mode de traitement à suivre. 

DEPOTS a Paris, aux pharmacies HEGNALLT , vis-à-vis le poste de la Banque, et HF.BERT, 

galerie Véro-Dodat, 2, et rue de Groneile-Saint-Ilonoré, 29, ainsi que dans toutes les villes 
de France et de l'étranger. 

Adjudications en Justsci 

BTUDS DU !*- Gl ANVAt , AVOUÉ, 

A Paris , r«c /V>uvi> - des - Pttits 

Champs, 87, 

Vente sur publications judiciaires au plus 
ofirant et dernier enchérisseur en l'audience 
des criées du Tribunal civil de première in-
stance de la Seine, séant au Palais-ile-Justice, 

à Paris, local et issue de la première cliam 
bre, une heure de relevée, 

D'une MAISON, sise à Paris, rue d'Agues-
seau, ~, et rue du - Marché-d'Aguesseau, 1, 

faubourg St-llonoré. 

L'adjudication préparatoire eura lieu le sa-
medi 2 janvier 18 u. 

Produit, 12,400 fr., non compris le lover du 
deuxième élage vacant évalué à 4,500 fr. 

Mise à prix : 200,000 fr. 

ETUDE DE M* GIRAL'L», AVOUE A 

PARIS, me de la Jussienne, 16. 

Vente p;ir suite de surenchère. 
Adjudication définitive le jeudi 31 décem-

bre islo. une heure de relevée, en l'audience 
des saisies immobiliaires du l'alais-dc-Justice, 
à Paris. 

D'une MAISON et dépendances, sise à Possy, 
près Paris, Grande-Rue, sa bis. et rue Hoi's-
Ic-Vert, s, commune de Neuilly, arrondisse-
ment de St-Denis (Seine). 

Mise à prix 3i> 200 francs. 

S'adresser, pour les renscignmens, à M e Gi-

rauld, avoué poursuivant, rue de la Jussien-
ne, 16 ; 

Et à Mc Dubois, rue de Valois, Palais-
Royal, 8; M« Duchauffour, rue Coquillière, 
27, avoués présens à la vente. 

ÉTUDE BEM' ARCHAMBAULT-GUYOT, 

Avoué. 

Adiudication définitive le samedi 26 dé-
cembre 1840, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, en deux lots qui 
pourront être réunis, d'une MAISON, Terrain 
et dépendances, sis à Paris, rue des Eour-
naux, 17. 

Mise à prix : premier lot, 1 3,400 franc», 
deuxième lot. 11 .250 

S'adresser , 1° à M« Archambault-Guyot, 
rue de la Monnaie, 10 ; 

2»Mr Marion, rue St-Germaind'Auxerrois, 
86 ; 

3° M« Dubreuil, rue Pavée-Si-Sauveur, S ; 
4» M« Debetbeder, place du Chàtelet, 2. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

En l'hôtel des commissaires-priseurs, place 
de la Bourse. 

Le samedi 26 décembre, à midi. 

Consistant en comptoir, chaises, tables, bil-
lard, glace, verres, bouteilles, etc. Au compl. 

Le lundi 28 décembre, à midi. 

Consistant en bureaux, commodes, table 
chaises, armoire, poêle, etc. Au compt. 

Tentes immobilières. 

5« lot 1200 fr.; 6" lot, 1000 fr.; 7' lot, 500 fr. 
Total des mises à prix : 54,394 fr. 70 cent. 

S'adresser pour les renseignemens : 1° à 
M* Clandaz, avoué; 2o a M e Duclos, avoué, 
rue Cliabanuais, 4; 3° à M* Gaslmeau, no-
taire â Oeil (Oise); 4° A M' Lefer, notaire à 
Paris, rue St-IIonoré, 2DO, 

Vente par adjudication, en l'étude et par le 
ministère de M e Chapellier, notaire A Paris, 
le lundi 18 janvier 1841, heure de midi, d'un 
FONDS de vitrier, peintre en bàlimens et 
marchand de papiers peints, rue du Cime-
tière-St-Nicolas. 26, comprenant la clientelle 
de plusieurs établissemens publics. Mise à 
prix, 8 ,000 francs. S'adresser à M. Duvalvau-
cluse, rue Grange-aux-Belles, 5, et M c Chapel-
lier, notaire, rue de la Tixeranderie, 13, dé-
positaire du cahier des charges. 

A vendre à l'amiable une MAISON sise à 
Paris, rue de la v ille-l'Evêque, 50. 

Louée pour douze années , moyennant 
1,600 francs, bail principal. 

S'adresser uu portier, dans la maison mê 
me, et à M« Esnée, notaire à Paris, rue Mes^ 
lay, 38. 

A vis divsT*. 

Vente au plus offrant et dernier enchéris-
seur, par le ministère de M« Gaslmeau, no-
taire à Creil (Oise), en la sal'e de la mairie de 
ladite commune de Creil, heure de midi, 1° 

d'un MOULIN à eau situé à Nogent-Ies-Vier-
ges, canton de Creil, lieu dit Jean-Coquille; 
2° d'un autre MOULIN à eau situé canton de 
Creil; 3» d'une petite GRANGE; 4° d'une MAI-
SON à Creil, et de diverses pièces de terre, en 
sept lois, qui pourront être réunis partielle-
ment ou en totalité. 

L'adjudication définitive aura lieu le di-
manche 27 décembre 1810. 

Mises à prix : 1" lot, 25,644 fr. 70 c; 2' 
lot, 50 fr.; 3e lot, 24,000 fr.; 4' lot, 2000 fr.: 

Adjudication définitive, 
Sur mise à prix réduite, 
Le 28 décembre 1840, heure de midi, en 

l'élude de M" Robin, notaire à Paris, 7, rue 
Petit-Bourbon-st-Sulpice, 

De la FILATURE de colon exploitéeà Paris, 
rue des Amendiers-Popincourt, 19, 

Composée, 

i° Du matériel et des ustensiles de fabri-
que; 

2« De la clientelle ; 

3° Du droit de jouir des lieux d'exploitation 
et de la machine à vapeur jusqu'au 1 er oc-
tobre 1842. 

Mise à prix réduite 10,000 fr. 
S'adresser audit M« Robin, et à M» I'a-

gniez, avoué poursuivant, rue des Moulins, 
n 10. 

A vendre, par suite de décès, 
Le GREFFE de la justice de paix de LIL-

LEBONNi', chef-lieu de canlon, arrondisse-
ment du Havre Seine-Inférieure). 

S'adresser pour traiter : 

A Lillebouue, à M. Longuemare, greffier 
provisoire; 

A Honneur, àM'Guerard, notaire, rue des 
Capucins, 25; 

A Rouen, à M. Lesueur, avoué, rue des 
Ursins, 8; 

Et à Paris, à M. Rouillé, ancien notaire, 
rue de Lille, 31 1er. 

ÉTUDE DE M
E
 HENRI NOUGUIER, 

avocat-agreé à Paris, rue Colbert, 2 
En vertu d'une sentence arbitrale rendue 

le 19 mars dernier par MM. Venant, Terré et 
Girard, anciens agréés, enregistrée et passée 
en force de chose jtifiée, M. le baron Pas-
quicr, docteur-médecin, convoque MM. les 
actionnaires de la compagnie de confection 
d'exploitation de la route de Proveuchère, et 
Dus les intéressés à ladite entreprise à titre 

d'associés, à se trouver à l'assemblée géné-
rale qui aura lieu dans le cabinet de M. tour-
nel-Verron, nolaire à Paris, rue St-IIonoie, 
83, le vendre :i 15 janvier prochain, à sept 
heures et demie du soir, ladite assemblée gé-
nérale étant non seulement celle indiquée 
pour avoir lieu annuellement à ladite époque 
de janvier, mais ayant encore pour objet spé-
cial d- procéder ;.'u remplacement du gérant 
et de désigner lous les commissaires de la 
commandite et le commissaire suppléant. 

H. NOUGUIER. 

Messieurs les actionnaires de la filature an-
glaise de Sl-Maur sont prévenus qu'une as-
semblée générale aura lieu le mercredi 6 
janvier 1841, au domicile delà société, rue 
des Orfèvres-St-Germain-l'Auxerrois, 2, à Pa-
ris, à sept heures précises du soir, et qu'ils 
auront en conséquence à déposer leurs ac-
tions sur récépissé chez Messieurs Chéron 
fils et frère, banquiers de la société, rue Ber-
gère, 21, uu plus tard la veille de l'assem-
blée, conformément à l'article 21 des staluis 
de la société. L'objet de celte réunion est de 
délibérer sur les intérêts de la société et sur 
sa dissolution s'il y a lieu. 

Le sieur Thiébaut, demeurant à Paris, rue 
de lu Rienfaisance, 2, nommé commissaire à 
la distribution des deniers provenant delà 
faillite du sieur Thibaud, Eriand jeune, mar-
chand de bois, demeurant à Relleville, cheus-
sée de Ménilmonlant, 46, par suite du con-
cordat passé entre ledit sieur Friand cl ses 
créanciers, dûment homologué, iait savoir à 
tous ceux portés ou non portés au bilan dudit 
sieur, qui n'ont pas produit leurs titres, qu'ils 
aient à les lui remettre dans la quinzaine de 
ce jour, attendu que faute par eux de ce 
faire, il sera par lui procédé aux répar-
tition et distribution desdils deniers eiTre les 
créanciers portés au procès-verbal d'affirma-
tion et ceux portés audit bilan, ayant produit 
ou non, mais pour ces derniers-, d'après le 
chiffre qui est énoncé, sans qu'ils puissent ce 
délai expiré, prétendre à un dividende plus 
élevé, non plus que ceux qui n'y sont pas 
portés, à un dividende quelconque. 

La présente insertion, qui sera I OT* 
étant faite pour mettre ledit sieur TliieM» 
à l'abri de toute répétition de la part » 
créanciers relanlataires. , ... 

Avant neuf heures le malin, de six a sept « 
soir. 

THIUBABT. 

O'MEARA 
; contre lt1 

 .. 

W&'h: :ir_,. '. d«i commei'CCa 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de Paris, du 21 décembre cou-

rant, qui dècla- ent la faillite ouvert» 

et en fixent provisoirement l'ouver-
ture audit jour : 

Du sieur MEI1L, fabricant de pianos, rue 
Neuve-Saint-Gilles, 8, nomme M. Ouvre juge-
commissaire, et M. Tiphagne, rue Saint-
Lazare, io, syndic provisoire iN° 2052 du 
gr.); 

Du sieur Delaunay de GONDOUX, md de 
broderies, rue Neuve-Samson, 4 ; nomme .M. 
Ouvré juge-commissaire, et M. Pascal, rue 
Riclier, 32, syndic provisoire (N» 2053 du 

Des sieurs CASERO, dits Caser frères, en-
trepreneurs de bâtimens, rue Lemercier, 10, 
à lsalignolles, nomme M. Roussel juge-eoin-
missaire, et M. Chappellier, rue nicher, 22, 
syndic provisoire (N° 2054 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à sa rendre au Tri-

bunal de commerce de Paris, salle 

dss assemblées des faillites, MM. les 

créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

nu sieur JOUSSEAU, commerçant en soc-
ques articulés, rue des Lombards, 40, le 26 
décembre à 2 heures , N» 20Wdu gr. ; 

Du sieur GOIiAUT ainéJayelier-emballeur, 

rue Neuve-Sarrson, 6, le 28 décembre à 2 
heures (N« 2017 du gr.'; 

Du sieur R1MONT, imprimeur en taiPe-
douce, rue du Caire, 32, le 31 décembre à 2 
heures (N° 2032 du gr.); 

Du sieur BATTE père, layeticr-emballeur, I 
rue de la Cbaussée-d.Antiu, 30, le 31 dé-' 
cembre à 3 heures (S« 2031 du gr. s ; 

Du sienr Delaunay de GONDOUX. md de 
broderies, rue Nenve-Samson, 4, le 31 dé-
cembre à 3 heures 2053 du gr.); 

Pour assisler à l'assemblée dam 

l'tquel'e V. le juge-commissaire doit 

les consulter, tant sur la composition 

de l'état des créanciers présumés que 

sur la nomination de nouveaux syn-
dics. 

NOTA . Les tiers porteurs ''effets ou endos-
semeus de ces faillites \ étui pas connus, 
sont priés de remettre au gr Ile leurs adres-

! ses, aliu d'êtres convoque* pour les assem-
' blées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur TEXRET, marbrier, boulevard 
Beaumarchais, 7 5, le 28 décembre à 3 heures 
(N» 1950 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire , aux 

vérification et affirmation de leurs 

créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoques pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCOhDATS. 

Du sieur COUYTIGNE, md de soieries, rue 
du Poncean, 28, le 28 décembre à 2 heures 
(N'o 1917 du gr.); 

Du sieur DOD1N-RRICARD et C<-, commis-
sionnaires de roulage, rue des Eonluiues-du-
Temple, 7, le 29 décembre à 3 heures (N° 
331 du gr.); 

Du sieur COCHET, ex-corroyeur, rue St-
Deuis, 175, le 31 décembre à 2 heures ^N° 
17 99 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et être 

procédé à un concordat ou à uncon 

Irai d'union, et, au dernier cas, être 

immédiatement consultés tant sur les 

faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement dei 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis h ces assemblées 
que des créanciers vérifiés et affirmes ou ad-
mis par provision. 

MM. les créanciers des Dlles GUÈDE, mdes 
de laines peignées et Idées, rue des Douze-

| l'orles-Sl-Sauveur, 16, son! invités à se ren-
dre le 28 décembre à 12 heures, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour entendre le rapport des 

I syndics sur l'état de la laillile, et être procédé 
1
 à un concordai ou à un contrat d'union, s'il 5 

a lieu, conformément au Code de commerce 
, No 9342 du gr.). 

Il ne sera admis que les créanciers recon-
nus. 

RKTMISES A HUITAINE. 

Du sieur DUCAGNY. limonadier, rue Sain-t 
Denis, 357, le 28 décembre à 1 heure (N'° 1645 
du gr.); 

Du sieur AURERTainé, terrassier à Neuilly, 
le 28 décembre à 2 heures (N'o 1882 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admeitre s'il y a lieu, entendre 

déclarer l'union, et, dans ce cas, être 

immédiatement consultés tant sur les 

faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sorti invité» à produire dans le dé-

lai de 20 jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 

l'un bordereau sur papier timbré, 

indicatif des sommes à réclamer , 
MM. les créanciers : 

Du sieur DOULÉ, agent de remplacement 
militaire, rue Montmartre, 44, entre les mains 

de M. Duval Vaucluse, rue Grange-aux-Belles, 
5, syndic de la faillite (No 1962 du gr.); 

Du sieur Ci.AVS atné, commissionnaire en 
marchandises, rue de Touralno, 2, au Ma-
rais, entre les matas de M . Flourens, rue de 
Valois, 8, syndic de la faillite (K9 1993 du 
gr.(; 

Du sieur FELIX, colporteur, rue du Val-
Sainte-i.aiherine, 15, entre les mains de M. 
llausmaun, rue St-llonoré, 290, syndic de la 
faillite (No 2007 du gr. 1 ; 

Pour, en conformité de l'article 493 

de la loi du 28 mai 1838, être procédé 

a la vérification des créances , qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

MM. les créanciers du sieur MIXART, md de 
vins en gros a la Villetle, sont invité, à se ren-
dre le 28 décembre à 1 heure précise, palais 
du Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des lui II it les, pour eu tendre le rapport 
des syndics sur la situation de la lailliie et le 
failli en ses explications, et conformément à 
l'art. 510 delà loi du 2« mai 1838, déciders'ils 
se réserveront de délibérer sur un concordat 
en cas d'acquittement, et si, en conséquence, 
ils surseoiront à staluer jusque après l'issue 
des poursuites en banqueroute frauduleuse 
commencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu 'A la 
double majorité déterminée par l'art. 507 de 

la même loi, M. le juge-commissaire les in-
vite à ne pas manquer à celle assemblée, à 
laquelle il sera procédé A la formation de 
l'union si le sursis n'est pas accorde (il

0
 001 

du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur RASTIKN, tenant bétel garni, 
rue Pagevin, H, sont invités A se rendre le 28 
décembre a 2 heures précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle îles assemblées 
des faillites, pour, conformément A l'article 
537 de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu parles syn-

dics, le débattre, le clore et l'arrêter, leur 

donner décharge de leurs fonctions, et donner 

leur avis sur I t-xcusabilité du failli > 
du gr.). 

(l'oint d'assemblées le mererd •di 23 décès** 

DECES DU 20 DÉCEMBRE. ^ 

M. May, rue Sl-Xico'as-d'Anlin, »• •
 Le

. 

Corréard, rue JcmK.oujcn, 4. — •"; Luge 
Mlle Coignel, brun rue Papillon, 8. 

de la llourse, 4. - Mlle Paul, rue 
nais, 7. 

ctiaban-

BOURSE DU 22 DËCEMliftli-^ 

I ;•> qpirhtjpi. jg! ̂  

5 0|0 compl. .'lIO 90 110 90,110 <■> " 

-l in courant 110 95 111 10,1 » ?" ',
6 

3 010 connu.. I 77 — n — ™ °„ 76 3 0(0 comp: 
— Fin courant; 77 10 
Naples rompt, j lui — 
— lin courant , loi — 

77 10 

101 — 
101 — 

llanque 3310 — 
Obi. de lu V. 1290 — 
Cuiss Laltilte 1075 — 

DilO 5195 — 
4 Canaux 1220 — 
Caisse hypot. 770 — 

fe st-Germ.. 615 — 
3 Vers. dr.. 385 — 

. — gauche 302 50 
| HAvre... 
Ô Orléans . 

n 80 

1111 — 10 

ni 
Romain 

Id. ac'iye 

i _d«.«ï 
w |_ pass.. 

. ,3 OiO 

H 5 0|0 
» ! llanque.. 
Piémont 

... l'ortug.»0|0
 5S0 

4K5 —lAuirichclW ̂  

t 

97 
922 

ai 

IllltiTON-

Enregistré à Paril, le 
F C 

Reçu un frtno <iii centim»», 

décembre 1840. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CUAMI'S, 37. 

Pour légalisation cle la signature A- Cu 'OT , 

la m»ir« du 2* arrondissent6" 1 


